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Préface
Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton coeur, 

de toute ton âme, de toute ta force et de toute ta pensée, et ton prochain comme toi-même.
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Pour Jésus, ces commandements sont l’essentiel de la loi d’Israël, et l’Eglise les garde au coeur de sa vie et de son témoignage. Le Nouveau Testament montre que, sur cette base, les premières communautés chrétiennes ont eu rapidement besoin de règles plus détaillées pour gérer leur vie interne dans le but d’annoncer fidèlement l’Evangile de Jésus-Christ. Ces règles ont évolué au cours des siècles, répondant à la réalité sociale dans laquelle vivaient les communautés et tenant compte de la législation du moment là où elles étaient établies.


L’Eglise évangélique luthérienne de France, pour sa part, s’est constituée après la guerre de 1870-71, les deux Inspections ecclésiastiques de Montbéliard et de Paris se trouvant séparées des Inspections alsaciennes avec lesquelles elles formaient l’Eglise de la Confession d’Augsbourg. Toutes deux se donnèrent ensemble une Constitution de type presbytérien-synodal, différente des Articles organiques qui les régissaient depuis 1802, et qui aujourd’hui régissent encore l’Eglise de la Confession d’Augsbourg d’Alsace et de Lorraine. Cette Constitution devint une loi de la Troisième République le 9 août 1879.


La loi de séparation de l’Eglise et de l’Etat, le 9 décembre 1905, demanda une adaptation de cette Constitution au système associatif ainsi que la déclaration légale de statuts pour chaque association paroissiale et union d’associations. A côté de la nouvelle Constitution et de ses règlements d’application, adoptés le 20 avril 1906, le Synode général conserva une «Agende» datant de 1854, et plusieurs autres textes réglementaires. Les dernières éditions complètes de l’ensemble de ces textes, tenant compte des modifications successives et de nouveaux règlements adoptés par le Synode général, datent de 1958 et 1989.


Le Synode général, en 1989, a décidé une refonte de l’ensemble de ces textes. Il s’agissait de les clarifier, de les alléger, et d’introduire de nouvelles mesures souhaitées depuis quelque temps, mesures qui tiennent compte aussi de certaines dispositions comparables prises par d’autres Eglises.


Un groupe de travail de quatre personnes, deux de chaque Inspection, pasteurs et laïcs, a été chargé de l’élaboration des nouveaux textes. Après étude par les conseils presbytéraux, les consistoires et les synodes régionaux, ceux-ci ont été adoptés par le Synode général les 8 et 9 juin 1996. Ce sont


-
la Constitution qui définit les principes généraux de la vie de l’Eglise, elle en est la «loi fondamentale».


-
les règlements, correspondant aux articles de la Constitution, qui indiquent les modalités pratiques d’application de ces principes, semblables ainsi aux “décrets qui assurent l’exécution d’une loi”.


-
les statuts, déposés en préfecture, qui se limitent aux exigences légales et donnent la personnalité juridique aux associations cultuelles et aux unions .


Ces nouveaux textes sont maintenant en application et mis à la disposition des personnes et des communautés de notre Eglise. Qu’ils puissent être de bons instruments pour guider sa vie interne, pour enrichir ses relations avec les autres communautés chrétiennes et pour soutenir sa mission dans le monde. Qu’ils l’aident ainsi à vivre dans l’amour de Dieu et du prochain.







Le Conseil exécutif
PRÉAMBULE


L’Eglise évangélique luthérienne de France appartient à la communauté fraternelle des Eglises qui confessent le Seigneur Jésus-Christ comme Dieu et Sauveur et s’efforcent de répondre ensemble à leur commune vocation pour la gloire du seul Dieu Père, Fils et Saint-Esprit.


Elle proclame l’autorité souveraine des saintes Ecritures en matière de foi et fonde son enseignement sur les Symboles de foi oecuméniques, ainsi que sur la Confession d’Augsbourg et les autres livres symboliques luthériens qui représentent sa tradition particulière dans le témoignage commun qu’elle reconnaît à l’ensemble des Eglises de la Réforme .


Elle a pour devise “Dieu seul est mon appuy”.


Elle accueille toute personne qui s’adresse à elle.


L’Eglise évangélique luthérienne de France est constituée de paroisses, regroupées en consistoires et en Eglises régionales appelées aussi inspections. Des synodes régionaux et un Synode général sont au service de son unité. Des institutions, oeuvres et mouvements participent aussi à sa vie.


Tous les baptisés de l’Eglise sont appelés à participer à son ministère. Parmi eux, certains exercent des ministères ordonnés ou reconnus tels que ceux de pasteur, Inspecteur ecclésiastique, diacre, prédicateur, conseiller presbytéral et autre membre d’un Conseil d’Eglise, professeur de théologie.

Titre un

La paroisse

Article 1.  Définition


La paroisse est le regroupement local de toutes les personnes se rattachant à l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Elle est chargée de la mission de l’Eglise, notamment par la proclamation de la Parole de Dieu, l’administration des sacrements, la catéchèse, et les différents services et activités de la communauté et elle en assure les besoins financiers.

Règlement 1.

La paroisse comprend aussi bien les personnes actives que les pratiquants occasionnels, les enfants et les sympathisants baptisés ou se préparant au baptême.

Article 2.  L’association cultuelle

§ 1.
 L’association cultuelle est l’entité juridique constituée en conformité avec les lois et règlements de 1905 et suivants concernant la séparation des Eglises et de l’Etat.


L’implantation et l’étendue territoriale des associations cultuelles sont fixées par le Synode régional après concertation avec les autres Eglises membres du Conseil permanent luthéro-réformé.


Il peut exister une ou plusieurs associations cultuelles dans une même paroisse.

§ 2.
L’association cultuelle se compose des personnes de la paroisse qui adhèrent aux statuts et sollicitent leur inscription comme membres de l’association. Elles doivent avoir été baptisées, avoir été confirmées ou accueillies dans l’Eglise évangélique luthérienne de France et sont appelées à participer à sa vie spirituelle et matérielle. Tout membre de l’association peut s’en retirer librement.

Règlement 2.

§ 1.
L’association cultuelle porte le nom de “Association paroissiale de l’Eglise évangélique luthérienne de …”.  Ses statuts sont conformes aux statuts-type adoptés par le Synode général. Pour être valable, toute modification aux statuts de l’association doit être approuvée par le Synode général, après avis du Synode régional.

§ 2.
Le nombre minimal de membres que doit comprendre cette association est fixé par la loi du 9 décembre 1905 et la liste doit en être déposée à l’administration préfectorale. Cette liste doit être régulièrement mise à jour et conservée dans les archives de la paroisse. Pour éviter des mises à jour trop fréquentes il est conseillé d’avoir sur cette liste deux fois plus de noms que le minimum requis.

§ 3.
Le registre comprend l’ensemble des membres de l’association cultuelle. Il indique leur nom, prénom, date de naissance, adresse et la date d’inscription dans le registre. Il est permanent et les membres de l’association peuvent toujours en prendre connaissance. Il est tenu à jour par le Conseil presbytéral.


Pour des raisons d’ordre spirituel ou moral, le Conseil presbytéral peut refuser l’inscription comme membre de l’association sans avoir à en justifier. Il peut également prononcer une radiation, décision susceptible d’appel auprès du Conseil synodal dans un délai d’un mois à compter de la date de notification de la décision.  Les membres du Conseil presbytéral qui ont statué sur la contestation en première instance ne peuvent siéger au Conseil synodal chargé de statuer sur l’appel.

Article 3.  L’assemblée générale

§ 1.
L’assemblée générale des membres de l’association cultuelle se réunit au moins une fois par an dans le courant du premier trimestre de chaque année sur convocation écrite du Conseil presbytéral, envoyée au moins trois semaines à l’avance et selon l’ordre du jour qu’il propose. La convocation est envoyée par courrier postal ou internet.
§ 2.
L’assemblée générale entend alors un rapport d’activité sur l’année écoulée, approuve les actes de gestion financière et  d’administration légale des biens, adopte le budget et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Elle étudie les projets d’activité pour les années suivantes. Elle élit le Conseil presbytéral.

§ 3.
Le président du Conseil synodal ou son représentant, ainsi que l’Inspecteur ecclésiastique ou son représentant, peuvent participer de plein droit, avec voix consultative, à l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

Règlement 3.

§ 1.
Le Conseil presbytéral doit convoquer une assemblée générale si cette convocation est demandée par le quart au moins des électeurs ou par le Conseil synodal.

§ 2.
L’assemblée générale statue valablement si le nombre des membres présents est le double du nombre des conseillers presbytéraux. Au cas où le quorum ne serait pas atteint, une nouvelle assemblée est convoquée dans un délai de trois semaines, sous le contrôle du Conseil synodal qui dispose des pouvoirs prévus par le règlement 4. §7.

§ 3.
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des membres de l’association présents ou représentés dans l’assemblée. Le vote par pouvoir est admis. Seul un membre de l’association peut représenter un membre absent; il ne peut, outre sa voix, disposer de plus d’un pouvoir. Le vote par mandat impératif ou par correspondance n’est pas admis. Dans des cas particuliers, le Conseil synodal peut néanmoins autoriser le vote par correspondance dans les formes fixées par la loi.

§ 4.
L’assemblée générale élit son bureau composé d’un président, d’un vice-président et d’un secrétaire, lesquels peuvent être ceux du Conseil presbytéral.

§ 5
Procès-verbal de chaque réunion est dressé par les soins du secrétaire, signé par le président et le secrétaire, et conservé dans les archives du Conseil presbytéral.

Article 4.  Le Conseil presbytéral

§ 1.
Chaque association cultuelle est administrée par un conseil d’administration qui prend le nom de Conseil presbytéral. Celui-ci se compose de membres laïcs élus par l’assemblée générale et du ou des pasteurs de la paroisse, membres de droit.

§ 2.
Le Conseil presbytéral veille à la vie spirituelle et matérielle de la paroisse ainsi qu’à son témoignage.

§ 3.
Il compose une délégation qui représente la paroisse aussi bien au Consistoire qu’au Synode régional. Celle-ci est formée de son ou ses pasteurs et de membres laïcs en nombre double des postes pastoraux pourvus ou non. Si un pasteur auxiliaire est affecté à la paroisse, il n’y a pas de délégation laïque supplémentaire.

§ 4.
En cas de dissension à l’intérieur d’un Conseil presbytéral ou si la paix d’une paroisse est compromise, le Conseil synodal ou l’Inspecteur ecclésiastique en sont saisis et prennent toutes mesures appropriées pour résoudre le litige.

Règlement 4.

§ 1.
Pour être membre élu du Conseil presbytéral, il faut:

1°
être inscrit sur le registre de l’association cultuelle.  

2°
avoir atteint, au jour de l’élection, l’âge de la majorité légale en France.


Sont éligibles tous les membres majeurs inscrits sur le registre, à l’exception de ceux que la paroisse rémunère et des pasteurs de l’Eglise évangélique luthérienne de France en activité ou en retraite.


Les ascendants et descendants, frères, soeurs et alliés au même degré, ne peuvent être membres du même Conseil presbytéral, sauf dérogation accordée par le Conseil synodal après avis du Consistoire.


Un conseiller presbytéral ne pourra être réélu immédiatement après l’expiration de trois mandats consécutifs, sauf dérogation accordée par le Conseil synodal.

§ 2.
Pour fixer le nombre des membres laïcs du Conseil presbytéral le Synode régional tient compte de la situation de la paroisse concernée. Ce nombre peut être révisé sur demande de l’assemblée générale ou du Conseil synodal avant les élections triennales.


Le Conseil peut inviter de façon permanente ou occasionnelle certaines personnes en fonction de leurs responsabilités ou compétences, avec voix consultative.


Le nombre de ces membres associés ne peut excéder le tiers du nombre des conseillers élus. La liste en est révisée après chaque renouvellement triennal.


Un pasteur auxiliaire a voix délibérative. Un pasteur proposant  nommé au titre d’un poste vacant a également voix délibérative. L’un et l’autre ne peuvent avoir de fonction dans le bureau du Conseil.


Le cas échéant, le pasteur est membre de droit du Conseil presbytéral de chacune des associations cultuelles constituées au sein de la paroisse où il est nommé.

§ 3.
Les élections ont lieu au scrutin secret dans les conditions fixées au règlement 3 - § 3, sous la présidence d’une personne désignée par le Conseil et au cours d’une période dont les limites sont fixées par le Conseil synodal. 


Si la majorité absolue n'est pas acquise au premier tour de scrutin, une seconde élection a lieu le dimanche suivant, et, dans ce cas, la majorité relative suffit.


S'il y a partage égal de voix entre deux candidats, le plus âgé est déclaré élu.


Le Conseil presbytéral est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié de ses membres.  Lors du renouvellement triennal, si le nombre de sièges à pourvoir est supérieur à la moitié, un tirage au sort est effectué entre tous les membres élus ou réélus pour désigner qui sera sortant au prochain renouvellement. 


Le Conseil propose une liste de noms en nombre au moins égal à celui des sièges à pourvoir mais que les électeurs peuvent modifier à leur convenance.


Dans le cas où le Conseil presbytéral a perdu le tiers de ses membres, il est procédé, dans le délai de trois mois, à des élections partielles.


Exceptionnellement, il pourra être procédé à des élections partielles dans d'autres cas.  L'autorisation de procéder à ces élections sera accordée par le Conseil synodal.


Le procès-verbal des opérations électorales, dressé séance tenante, est transmis au Consistoire. Toute contestation concernant les élections doit être transmise dans les dix jours au Consistoire qui statue sur la validité des élections. Après la notification de cette décision, appel peut être fait dans un délai de quinze jours auprès du Conseil synodal qui statuera dans les meilleurs délais.

§ 4.
Après chaque renouvellement triennal, le Conseil presbytéral élit, pour trois ans, son bureau composé d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un trésorier. Le Conseil presbytéral choisit en son sein, parmi les membres du bureau ou non, un secrétaire responsable des archives.


Lorsque le président est un laïc, le vice-président est un pasteur, et réciproquement. Si aucun poste pastoral n’est pourvu, le bureau est composé de quatre laïcs.


Le trésorier et le secrétaire sont choisis parmi les laïcs.

§ 5.
Les délégués laïcs au Consistoire et au Synode régional sont élus parmi les membres électeurs de la paroisse. Le Conseil peut, s’il le juge convenable, élire ces délégués laïcs parmi les électeurs inscrits sur un des registres électoraux de la même union consistoriale.


Le Conseil peut en outre élire des membres suppléants en nombre égal à celui des titulaires laïcs. Un suppléant n’aura voix délibérative que s’il remplace un membre titulaire n’assistant pas à la séance.


Les délégués laïcs sont élus pour trois ans. Ils doivent avoir atteint l’âge de la majorité légale en France au jour de l’élection. Les membres sortants sont rééligibles.

§ 6.
1°
Le Conseil presbytéral gère les biens de la paroisse avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet et en rend compte à l’assemblée générale. Après avoir reçu l’approbation du Conseil synodal, il peut accepter les donations et legs et, dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il ne peut engager des travaux pour un coût annuel supérieur à quinze pour cent de la contribution au budget synodal versée l’année précédente sans demander l’autorisation du Conseil synodal, sur recommandation du Consistoire selon les dispositions de l’article 7 - § 2.

2°
Le prêt des locaux paroissiaux est sous la responsabilité du Conseil presbytéral. S’il l’estime utile, le Conseil peut demander l’avis du Conseil synodal. Celui-ci peut aussi intervenir auprès du Conseil presbytéral à ce sujet si besoin est.


Le prêt occasionnel d’un lieu de culte dépend du Conseil presbytéral lorsque la demande vient d’une communauté ou d’un organisme membre de la Fédération protestante de France ou du Conseil d’Eglises chrétiennes en France. Pour un prêt permanent ou lorsque la demande vient d’une autre communauté ou d’un autre organisme, l’accord du Conseil synodal est également nécessaire.

3°
Il intervient dans la nomination des pasteurs en conformité avec les modalités prévues à l’article 23 - § 1.

§ 7.
Dès qu’une dissension se manifeste au sein d’un Conseil presbytéral, ou si son action est paralysée par l’opposition ou la démission d’un tiers ou plus de ses membres, le Conseil synodal ou l’Inspecteur ecclésiastique en sont saisis à l’initiative de deux membres de ce Conseil ou du président du Consistoire concerné.


Après avoir fait enquête, le Conseil synodal prend toutes mesures appropriées pour résoudre le litige, administrer la paroisse et, le cas échéant, organiser de nouvelles élections dans les trois mois, sauf exception.

Article 5.  Les finances

§ 1.
Le Conseil presbytéral établit le budget de l’association paroissiale et en gère les comptes.

§ 2.
Chaque paroisse participe à la vie synodale et aux engagements de l’Eglise en versant à l’Union synodale régionale une contribution financière adoptée par le Synode régional.

§ 3.
Le budget et les comptes sont présentés au Consistoire pour vérification et approbation. Le Consistoire en fait rapport au Conseil synodal.

Règlement 5.

§ 1.
Les ressources de la paroisse se composent essentiellement des offrandes nominatives de ses membres, des dons, legs, collectes et revenus des biens.

§ 2.
Le versement de la contribution des paroisses se fait selon une périodicité fixée par le Synode régional.

§ 3.
L’assemblée générale nomme chaque année deux personnes non membres du Conseil presbytéral qui sont chargées de la vérification des comptes selon une procédure établie par l’Union synodale. Ces personnes établissent un rapport dont elles informent le Conseil presbytéral avant qu’il n’arrête les comptes, et  elles le présentent à l’assemblée générale avant le vote sur les comptes de l’exercice écoulé. 

§ 4.
Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre.

Titre deux

Le Consistoire

Article 6.  Définition.


Plusieurs paroisses voisines forment ensemble une union consistoriale dont le rôle est de développer l’entraide et les activités communes. La délimitation territoriale des unions consistoriales est fixée par le Synode régional.
Règlement 6.


L’entité juridique de l’Union consistoriale porte le nom de «Union consistoriale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de …», complété par le nom particulier. Ses statuts sont conformes aux statuts-type adoptés par le Synode général. Pour être valable, toute modification aux statuts de l’Union devra être approuvée par le Synode général.

Article 7.  Le Consistoire.

§ 1.
L’Union consistoriale délibère en assemblée générale qui prend le nom de Consistoire. Le Consistoire est formé par les pasteurs et les délégués laïcs des paroisses comme prévu à l’article 4 - § 3, ainsi que des pasteurs auxiliaires et des pasteurs proposants nommés sur un poste vacant. Tous ont voix délibérative.


Il se réunit au moins une fois par an au cours du premier trimestre de l’année, sur la convocation du Conseil consistorial. En outre, il doit être convoqué si une demande motivée est formulée par un Conseil presbytéral.

§ 2.
Le Consistoire entend alors un rapport d’activité sur l’année écoulée, approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé. Il adopte le budget de l’Union consistoriale et peut, si besoin est, actualiser le budget de l’exercice en cours. Il délibère sur les questions mises à l’ordre du jour.


Le Consistoire procède aux délibérations et décide sur les questions suivantes sans que cette liste soit limitative:

-
il intervient dans la nomination des pasteurs et dans tous les cas de demande de prolongation de ministère en conformité avec les modalités prévues à l’article 23 - § 1.

-
chaque année, avant la tenue de leurs assemblées générales, il prend connaissance des comptes des associations paroissiales et délibère sur leurs orientations budgétaires. Il en fait rapport au Conseil synodal.

-
il examine toutes demandes de prêt, de subvention ou d’autorisation de travaux présentées par les paroisses et de façon générale toute question concernant la gestion du patrimoine des associations paroissiales. Il transmet ses recommandations au Conseil synodal. 

Règlement 7.


Le Consistoire statue valablement si le nombre des présents est égal au moins à la moitié des membres ayant voix délibérative. Au cas où ce quorum ne serait pas atteint, le Consistoire est à nouveau convoqué dans un délai de quinze jours et délibère valablement quel que soit le nombre des délégués présents.


Il a comme bureau celui du Conseil consistorial. 


Procès-verbal de chaque réunion est dressé par les soins du secrétaire et conservé dans les archives du Conseil consistorial.
Article 8.  Le Conseil consistorial.

Le Conseil consistorial représente le Consistoire dans l’intervalle des sessions et gère les affaires de l’Union consistoriale. Ce Conseil forme le comité directeur de l’Union.

Règlement 8.
§ 1.
Le Conseil consistorial se compose de six membres élus par le Consistoire, deux pasteurs et quatre laïcs, tous membres titulaires du Consistoire, et éventuellement de un ou de deux membres supplémentaires de sorte que toutes les paroisses du Consistoire y soient représentées.


Leur mandat est de trois ans, renouvelable.

§ 2.
Après chaque renouvellement triennal, le conseil consistorial élit pour trois ans son bureau composé d’un président, un vice-président, un secrétaire et un trésorier. Lorsque le président est un laïc le vice-président est un pasteur, et réciproquement.

§ 3.
Le Conseil consistorial gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet et en rend compte au Consistoire. Avec l’accord du Conseil synodal, il peut accepter les dons et legs et, dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition.

Article 9.  Les finances
Le Conseil consistorial établit le budget et gère les comptes de l’Union consistoriale.

Règlement 9.

§ 1.
Les recettes de l’Union consistoriale se composent essentiellement des contributions des paroisses, des dons et legs, des collectes particulières, des revenus des biens et valeurs.

§ 2.
Le Consistoire nomme chaque année deux personnes choisies hors de ses membres qui sont chargées de la vérification des comptes. Elles établissent un rapport dont elles informent le Conseil consistorial avant qu’il n’arrête les comptes, et  elles le présentent à l’assemblée générale avant le vote sur les comptes de l’exercice écoulé.

§ 3.
Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre.

Titre trois

L’Eglise régionale

Article 10.  Définition.


Les associations cultuelles d’une même région ecclésiastique forment une Eglise régionale, ou inspection ecclésiastique, qui est l’instrument de leur solidarité, chargée d’animer la vie régionale et de coordonner ses activités. 


La délimitation des circonscriptions régionales est fixée par le Synode général.

Règlement 10. 

§ 1.
L’entité juridique de l’Eglise régionale porte le nom de “Union synodale régionale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de …”, complété par le nom particulier. Ses statuts sont conformes aux statuts-type adoptés par le Synode général. Pour être valable, toute modification aux statuts de l’Union devra être approuvée par le Synode général.

§ 2.
La délimitation territoriale de chacune des deux unions synodales régionales est fixée actuellement comme suit:

1°
L'Union synodale de Montbéliard comprend les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort.

2°
L'Union synodale de Paris comprend les autres départements de France, à l'exception des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Article 11.  Le Synode régional

§ 1.
L’Eglise régionale délibère en assemblée générale qui prend le nom de Synode régional.


Celui-ci se réunit au moins une fois par an sur convocation du Conseil synodal et selon un ordre du jour qu’il propose. Le Conseil synodal peut le convoquer en réunion extraordinaire. 
§ 2.
Le synode se compose de membres ayant voix délibérative ou voix consultative selon les dispositions ci-après.


Ont voix délibérative

1°
Les pasteurs et les délégués laïcs des paroisses comme prévu à l’article 4 - § 3.

2°
Les pasteurs ou ministres reconnus nommés par le Conseil synodal à un poste non paroissial, accompagnés de deux délégués nommés par le Conseil de ce poste et membres de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

3°
Les pasteurs ou ministres chargés d’une oeuvre constituée en association cultuelle, accompagnés de deux délégués nommés par le Conseil de cette association et membres de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

4°
L’Inspecteur ecclésiastique dans le cas où il est déchargé totalement de paroisse.

5°
Les pasteurs auxiliaires et les pasteurs proposants dans les conditions fixées au règlement 22.


Ont voix consultative

1°
Les représentants d’institutions, oeuvres et mouvements en relation avec l’Eglise évangélique luthérienne de la région et  figurant sur une liste arrêtée par le Conseil synodal et approuvée par le Synode régional. Chaque organisme désigne une personne membre de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

2°
Un enseignant de l’Institut protestant de théologie désigné par le Conseil de cet Institut.

3°
Les représentants d’autres Eglises et institutions figurant sur une liste arrêtée par le Conseil synodal et approuvée par le Synode régional.


La liste des invités au Synode est établie sous la responsabilité du Conseil synodal.

§ 3.
Le Synode régional exerce collégialement le gouvernement de l’Eglise dans sa circonscription. Il veille à la vie spirituelle et matérielle des paroisses, ainsi qu’au travail des différentes commissions régionales. Il est l’instrument de leur solidarité et de leur responsabilité collective.


Il entend un rapport du Conseil synodal sur la période écoulée depuis la dernière session, approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé. Pour l’exercice à venir, il adopte le montant de la contribution de chaque paroisse et le budget de l’Union synodale. Il peut, si besoin est, actualiser le budget de l’exercice en cours.


Chaque année le Synode régional nomme son bureau pour l’année suivante composé d’un président, d’un vice-président et de deux secrétaires, choisis en son sein et en dehors du Conseil synodal. Lorsque le président est un laïc, le vice-président est un pasteur, et réciproquement.


Le Synode régional prend en particulier les décisions suivantes sans que cette liste soit limitative:

-
il élit le Conseil synodal et nomme les commissions qui sont responsables devant lui;

-
il procède à la délimitation des circonscriptions paroissiales et consistoriales;

-
il élit l’Inspecteur ecclésiastique;

-
il élit les membres de la section régionale de la Commission des ministères;

-
il peut créer des postes régionaux en vue de l’exercice d’un ministère spécialisé ou régional et il en fixe l’objet et les statuts;

-
il se prononce sur toutes les contestations survenues dans l'étendue de sa juridiction sauf appel au Synode général.


-
outre le président du Conseil synodal et l’Inspecteur ecclésiastique, il délègue au Synode général des pasteurs et des laïcs. Le nombre de ces délégués est fixé par le Synode général, celui des laïcs étant le double de celui des pasteurs. Les délégués laïcs doivent être majeurs et inscrits sur le registre électoral d’une des associations cultuelles membres de l’Union synodale.

§ 4.
Dans certains cas, les membres du Synode ayant voix délibérative peuvent décider de siéger à huis clos.

§ 5.


Les décisions prises par le Synode sont exécutoires sans délai.

Règlement 11.

§ 1.
Les délégués au Synode général sont élus pour six ans. La délégation est renouvelée par moitié tous les trois ans.

Les délégués suppléants sont élus pour trois ans.

Les délégués sortants sont rééligibles.

Lors du renouvellement triennal, si le nombre de sièges à pourvoir est supérieur à la moitié, un tirage au sort est effectué entre tous les délégués élus ou réélus pour désigner qui sera sortant au prochain renouvellement.

§ 2.
Les statuts d’un poste régional ou spécialisé prévoient l’existence d’un groupe d’accompagnement et sa composition. Ce groupe est chargé de la mise en oeuvre des objectifs et du soutien du ou des ministres responsables du poste. 


Après consultation du groupe d’accompagnement, le Conseil synodal nomme pour trois ans un Conseil de poste de quatre personnes au moins. En outre, le ou les ministres en sont membres de droit.


Ce Conseil de poste élit un président et un secrétaire qui ne sont pas ministres de ce poste. Chaque année, il adresse un rapport au Conseil synodal et s’en entretient avec lui. Il désigne ses délégués laïcs au Synode régional, tous membres d’une association cultuelle de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Une évaluation des postes régionaux ou spécialisés portant sur le travail et le ou les ministres responsables a lieu à l’initiative de la section régionale de la Commission des ministères conformément aux modalités prévues à l’article 23.

§ 3.
Sur proposition du Conseil synodal, le Synode régional crée des commissions spécialisées, en définit le mode de fonctionnement, le contenu et la durée du mandat, en nomme les membres.

§ 4. 
Le huis clos est prononcé par le Synode sur proposition du modérateur, du président du Conseil synodal, de l'Inspecteur ecclésiastique, ou de cinq membres ayant voix délibérative.


Le procès-verbal du Synode peut se limiter à la décision du Synode, s'il y en a une.

Article 12.  Le Conseil synodal.


Le Conseil synodal représente le Synode régional dans l’intervalle des sessions. En lien avec les paroisses et les consistoires, il veille à la vie spirituelle et au témoignage de l’Eglise régionale et il en gère les affaires. Il veille au bon exercice des ministères dans l’Eglise en les suscitant, les discernant et les coordonnant en vue du service de l’Evangile. 


Ce Conseil forme le comité directeur de l’Union. Il est chargé de préparer les sessions du Synode régional et de donner suite aux affaires et aux questions qui ont fait l’objet des délibérations du Synode régional et du Synode général.
Règlement 12. 

§ 1.
Le Conseil synodal se compose au minimum de l’Inspecteur ecclésiastique, de deux pasteurs et de six laïcs, tous membres titulaires du Synode régional. Le nombre des laïcs est le double de celui des pasteurs. Les membres autres que l’Inspecteur ecclésiastique sont élus pour six ans.


Le Conseil synodal est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié de ses membres.  Lorsque le nombre de sièges à pourvoir est supérieur à la moitié, un tirage au sort est effectué entre tous les membres élus ou réélus pour désigner qui sera sortant au prochain renouvellement. 


Un conseiller synodal ne peut être réélu immédiatement après l’expiration de trois mandats consécutifs de six ans, sauf dérogation accordée par le Conseil exécutif.


Lorsqu’un siège devient vacant inopinément, le synode peut procéder, dès sa prochaine session, à une élection partielle pour la durée du mandat restant à courir.


§ 2.
Après chaque renouvellement triennal, il élit pour trois ans son bureau composé d'un président laïc, d'un vice-président pasteur, d'un secrétaire et d'un trésorier.

§ 3.
Le Conseil synodal gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. Il peut accepter les dons et legs, et dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il rend compte de sa gestion au synode.

§ 4.
Selon les besoins et  pour la répartition de ses travaux, le Conseil peut créer en son sein des comités techniques et y adjoindre toute personne compétente qu’il jugera utile.

§ 5. Il exerce les responsabilités prévues dans les règlements 2, 3 et 4 à l’égard des paroisses et dans le règlement 8 à l’égard des consistoires.

Article 13.  Les finances

§ 1.
Le Conseil synodal établit le budget de l’Union et gère les comptes de l’Eglise régionale.

§ 2.
L’Union synodale régionale a la responsabilité de la rémunération des pasteurs et autres personnes qu’elle emploie. Elle verse à l'Union générale de l’Eglise évangélique luthérienne de France la part qu’elle doit assumer des frais communs. Cette part est fixée par le Synode général.

Règlement 13.

§ 1.
Les recettes de l’Union synodale régionale se composent essentiellement des contributions des paroisses, des dons et legs, des collectes particulières, des revenus des biens et valeurs.

§ 2.
Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre. Ils sont présentés au Synode après rapport d’un commissaire aux comptes figurant sur la liste des Commissaires aux comptes inscrits dans le ressort d'une cour d'appel.

Titre quatre

L’Eglise évangélique luthérienne de France

Article 14.  Définition


Les Eglises régionales forment ensemble l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Règlement 14.

L’entité juridique de l’Eglise porte le nom de “Union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France”.
Article 15.  Le Synode général

§ 1.
L’Eglise évangélique luthérienne de France délibère en assemblée générale qui porte le nom de Synode général. 


Celui-ci se réunit au moins une fois par an sur convocation du Conseil exécutif et selon l’ordre du jour qu’il propose. Le Conseil exécutif peut le convoquer en réunion extraordinaire.

§ 2.
Le Synode général se compose de membres ayant voix délibérative ou voix consultative selon les dispositions ci-après.


Ont voix délibérative

1°
Les pasteurs et les laïcs délégués par les synodes régionaux comme indiqué à l’article 11, § 3.

2°
Les Inspecteurs ecclésiastiques et présidents des conseils synodaux.


Ont  voix consultative

1°
Les représentants des commissions créées par le Synode général.

2°
Les représentants des institutions et mouvements de l’Eglise évangélique luthérienne de France figurant sur une liste établie par le Conseil exécutif et approuvée par le Synode général. Chaque organisme désigne une personne membre de l’Eglise évangélique luthérienne de France.
3°
Un enseignant de l’Institut protestant de théologie désigné par le Conseil de cet Institut.

4°
Les représentants d’autres Eglises et institutions figurant sur une liste établie par le Conseil exécutif et approuvée par le Synode général. 


La liste des invités au Synode général est établie sous la responsabilité du Conseil exécutif.

§ 3.
Le Synode général exerce collégialement le gouvernement de l’Eglise évangélique luthérienne de France. Il en établit et fait respecter la Constitution, les règlements, les textes liturgiques ainsi que les orientations fondamentales de sa vie, de son témoignage et de son enseignement.


Il approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé. Après consultation de chacune des inspections il adopte le budget prévisionnel pour l’exercice à venir et peut, s’il en est besoin, actualiser le budget de l’exercice en cours.


Chaque année le Synode général nomme son bureau pour l’année suivante composé d’un président, d’un vice-président et de deux secrétaires, choisis en son sein et en dehors du Conseil exécutif. Lorsque le président est un laïc, le vice-président est un pasteur, et réciproquement.


Le Synode général prend en particulier les décisions suivantes sans que cette liste soit limitative:

-
il nomme le Conseil exécutif et les commissions nationales qui sont responsables devant lui;

-
il prononce l’admission et, le cas échéant, la radiation des associations cultuelles;

-
il procède à la délimitation des circonscriptions régionales;

-
il nomme, sur proposition du Conseil exécutif, les représentants de l’Eglise évangélique luthérienne de France au sein des organismes permanents dont elle est membre. En cas de besoin, le Conseil exécutif peut désigner un représentant sous réserve de ratification par le synode.

§ 4.
Dans certains cas, les membres du Synode ayant voix délibérative peuvent décider de siéger à huis clos.

§ 5.
Les décisions prises par le Synode sont exécutoires sans délai.
Règlement 15. 

§ 1.
Depuis la décision du Synode général constituant (18-19 avril 1906),

- le Synode régional de Paris désigne cinq pasteurs et dix laïcs comme délégués titulaires, trois pasteurs et cinq laïcs comme délégués suppléants;

- le Synode régional de Montbéliard désigne sept pasteurs et quatorze laïcs comme délégués titulaires, quatre pasteurs et sept laïcs comme délégués suppléants.

§ 2.
Sur proposition du Conseil exécutif, le Synode général crée des commissions spécialisées, en définit le mode de fonctionnement, le contenu et la durée du mandat, en nomme les membres.

§ 3. Le huis clos est prononcé par le Synode sur proposition du modérateur, du président du Conseil synodal, de l'Inspecteur ecclésiastique, ou de cinq membres ayant voix délibérative.


Le procès-verbal du Synode peut se limiter à la décision du Synode, s'il y en a une.
Article 16.  Le Conseil exécutif


Le Conseil exécutif représente le Synode général dans l’intervalle des sessions et gère les affaires de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Ce Conseil forme le comité directeur de l’Union. Il est chargé de préparer les sessions du Synode général et de donner suite aux affaires et aux questions qui ont fait l’objet des délibérations du Synode général.

Règlement 16.

§ 1.
Le Conseil exécutif se compose des Inspecteurs ecclésiastiques et des présidents des conseils synodaux, membres de droit, de quatre pasteurs et de huit laïcs, élus pour six ans, et tous membres titulaires du Synode général.


Le Conseil est renouvelé par moitié tous les trois ans. Lorsque le nombre de sièges à pourvoir est supérieur à la moitié, un tirage au sort est effectué entre tous les membres élus ou réélus pour désigner qui sera sortant au prochain renouvellement. 


Un conseiller exécutif ne pourra être immédiatement réélu après l’expiration de trois mandats consécutifs de six ans.


Lorsqu’un siège devient vacant inopinément, le synode peut procéder, dès sa prochaine session, à une élection partielle pour la durée du mandat restant à courir.

§ 2.
Après chaque renouvellement triennal, il élit pour trois ans son bureau composé d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un trésorier. Lorsque le président est un laïc, le vice-président est un pasteur, et réciproquement.

§ 3.
Le Conseil exécutif gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. Il peut accepter les dons et legs, et dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il rend compte au Synode général.

§ 4.
Selon les besoins et pour la répartition de ses travaux, le Conseil peut créer en son sein des comités techniques et y adjoindre toute personne compétente qu’il jugera utile.

§ 5.
Le Conseil exécutif se réunit, ordinairement, à tour de rôle dans chaque région.

Article 17.  Les finances

§ 1.
Le Conseil exécutif établit le budget et gère les comptes de l’Eglise.

§ 2.
Il est, en particulier, responsable du financement de la formation théologique et du versement des cotisations aux organismes dont l’Eglise est membre, sur le plan national et international.

Règlement 17.

§ 1.
Les recettes de l’Eglise se composent essentiellement des contributions des Eglises régionales, des dons et legs, des collectes particulières, des revenus des biens et valeurs.

§ 2.
Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre. Ils sont présentés au Synode après rapport d’un commissaire aux comptes figurant sur la liste des Commissaires aux comptes inscrits dans le ressort d'une cour d'appel.

Titre cinq

Les ministères

Article 18.  Les différents ministères


Par leur baptême tous les membres de l’Eglise sont appelés à prendre part à sa mission. Pour les former et les fortifier à cette fin, et pour concourir à l’annonce de l’Evangile, l’Eglise évangélique luthérienne de France discerne des ministères divers qu’elle reconnaît ou ordonne.

Article 19.  La Commission des ministères

§ 1.
Sous l’autorité du Synode général, la Commission des ministères est chargée d’accompagner les ministres de l’Eglise et de contribuer à la réflexion sur la doctrine et la pratique des ministères.


Elle est composée 

-
de trois pasteurs et de trois laïcs par région, élus pour trois ans par le Synode régional, 

-
des Inspecteurs ecclésiastiques et des présidents des conseils synodaux,

-
d’un professeur de théologie élu pour trois ans par le Synode général.

§ 2.
Dans chaque inspection, les membres de la Commission des ministères se regroupent en une section régionale, qui est présidée par l'Inspecteur ecclésiastique.

§ 3.
La Commission des ministères tient à jour, sous l’autorité du Conseil exécutif, la liste des pasteurs ordonnés ou agrégés par l'Eglise évangélique luthérienne de France, ainsi que des enseignants de l’Institut protestant de théologie qui relèvent d’elle. Cette liste est appelée ordinairement “rôle”.

§ 4.
La Commission établit et met à jour, à côté du rôle des pasteurs, une liste des autres personnes occupant un poste pastoral dans l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Règlement 19.

§ 1.
Après chaque renouvellement triennal la Commission des ministères nomme son bureau composé d'un président, d'un vice-président et d'un secrétaire. 


La CDM se donne un règlement pour son fonctionnement dans le cadre des missions qui lui sont confiées. Ce règlement est validé par le Conseil exécutif et confirmé après chaque renouvellement triennal.


Elle siège en réunion plénière chaque fois qu'il s'agit de l'ordination ou de l'agrégation d'un pasteur. Elle veille à la formation des étudiants en théologie de l'Eglise évangélique luthérienne de France.


Ses membres sont tenus au secret quant aux entretiens concernant les personnes, tant ceux qui se déroulent en réunion plénière qu’en section régionale.

§ 2.
La Commission des ministères étudie toute proposition d’ordination adressée à son président par l'un des Inspecteurs ecclésiastiques.


Cette proposition est accompagnée du dossier constitué par la section régionale. La Commission des ministères s’assure de la conformité de la doctrine du proposant avec la confession de foi de l’Eglise évangélique luthérienne de France et lui demande d’expliquer un texte des livres symboliques de cette Eglise ou tout autre texte choisi par la Commission.


Elle demande au proposant s’il est prêt à prendre les engagements prévus dans la liturgie d'ordination de l'Eglise évangélique luthérienne de France.


La Commission transmet son avis, favorable ou défavorable, au Conseil exécutif, lequel a autorité pour décider de l’ordination.


L’avis favorable de la Commission des ministères aussi bien que la décision ultime du Conseil exécutif doit recueillir la majorité des deux tiers des membres présents et de la moitié de la totalité des membres de la Commission.


Un pasteur ayant été ordonné dans une autre Eglise et entrant au service de l’Eglise évangélique luthérienne de France est agrégé à son corps pastoral  au cours de la seconde année de son ministère. La procédure à suivre est la même que celle concernant une ordination.


Cependant, s’il s’agit d’un pasteur venant d’une Eglise avec laquelle l’Eglise évangélique luthérienne de France est en pleine communion ecclésiale, il appartient au Conseil exécutif de se prononcer, sur avis de la Commission des ministères. La procédure à suivre et les rôles respectifs de la Commission des ministères plénière et de la section régionale sont précisés dans chaque cas par le président de cette Commission et l’Inspecteur concerné.

§ 3.
La Commission des ministères veille à la formation des étudiants en théologie de l'Eglise évangélique luthérienne de France. En accord avec les facultés dont ils dépendent, elle veille en particulier à l’organisation des stages en cours d’études.


Elle donne son avis au Conseil exécutif sur les demandes de bourses présentées par les étudiants en théologie. Ces bourses sont attribuées pour un an et sont renouvelables.


Les conditions d’attribution des bourses et la procédure à suivre, approuvée par le Synode général, tiennent compte en particulier des recommandations d’un pasteur, du Conseil presbytéral de la paroisse à laquelle le candidat est éventuellement rattaché, du discernement par l’Inspecteur ecclésiastique d’un possible projet ministériel, de l’examen de sa situation financière et familiale.


La décision finale d’attribution, de retrait, ou éventuellement de remboursement, ainsi que le montant des bourses sont du ressort du Conseil exécutif.

§ 4.
La section régionale, après chaque renouvellement triennal, nomme un vice-président et un secrétaire.


Elle est chargée de l’accompagnement des étudiants en théologie de son ressort.


Elle suit les proposants, reçoit les rapports sur leurs activités et transmet le dossier avec son avis à la Commission des ministères en vue de leur ordination.


La section régionale réunit toutes les informations nécessaires, diplômes, curriculum vitae, motivations, pour examiner toute candidature à un poste pastoral. Elle a un entretien approfondi avec le candidat sur sa conception de la vie spirituelle et de la pratique du ministère pastoral.


Elle a des entretiens avec les pasteurs et autres personnes chargées d’un ministère dans l'inspection, à l'initiative soit de l'Inspecteur ecclésiastique, soit du Conseil synodal, soit de la Commission des ministères, soit d’un Conseil presbytéral ou Conseil de poste, soit de l'intéressé lui-même.


Elle organise les évaluations périodiques des différents ministères dans les conditions fixées à l’article 23 - § 2.


Elle établit et tient à jour, pour chaque étudiant en théologie et pour chaque pasteur, un dossier qui doit être communiqué à l'intéressé sur sa demande.

§ 5.
Le rôle distingue plusieurs situations:

A: en activité au sein de l’Eglise évangélique luthérienne de France. 

E: envoyé par l’Eglise évangélique luthérienne de France pour accomplir une mission dans un autre organisme.

D: détaché, ayant une activité pastorale en dehors de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

C: en congé, n’ayant plus d’activité au sein de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

R: en retraite.


Le Conseil exécutif est seul habilité à statuer sur les cas de radiation, sur proposition de la Commission des ministères, qui est saisie par l'un des Inspecteurs ecclésiastiques.


Peuvent seuls être membres avec voix délibérative dans les conseils, commissions et assemblées où pasteurs et laïcs forment des délégations distinctes, les pasteurs non retraités occupant un poste paroissial, ou un poste dépendant d’un Synode régional ou du Synode général.


Les pasteurs inscrits au rôle et les personnes mentionnées à la liste prévue à l’article 19 - § 4  ne peuvent faire partie de la délégation laïque.

§ 6.
Les délibérations de la Commission nationale et des sections régionales sont confidentielles. Un compte-rendu est néanmoins rédigé et archivé. Les avis motivés sont seuls transmis au Conseil exécutif pour la Commission des ministères, au Conseil synodal pour la section régionale de la Commission des ministères.


Ces avis sont confidentiels pour tous ceux qui en ont connaissance et seuls le président du Conseil exécutif, le président du Conseil synodal ou l’Inspecteur ecclésiastique sont habilités à les communiquer à la personne concernée.

Article 20.  Les ministères reconnus


Les ministères reconnus sont, notamment, ceux des membres laïcs des conseils d’Eglise au plan local, consistorial, régional et national, des prédicateurs, des lecteurs, des catéchètes, ainsi que des professeurs de théologie et aumôniers s’ils ne sont pas ordonnés pasteurs.


Ces ministères, qu’ils soient de type individuel ou collégial, font normalement l’objet d’une reconnaissance liturgique selon des dispositions prises par le Synode général.

Règlement 20.
§ 1.
En ce qui concerne les ministères reconnus dont le statut n’est pas défini ailleurs, il appartient au Synode général de définir ce statut, de préciser l’organisme habilité à les reconnaître, la forme liturgique de leur installation, le lieu et la durée de leur exercice, ainsi que la formation nécessaire.

§ 2.
Les personnes exerçant un ministère reconnu sont tenues à la discrétion sur toutes les questions dont elles ont à connaître du fait de leur fonction ou dans les réunions auxquelles elles participent.

§ 3.
Un laïc exerçant la présidence d’un Conseil d’Eglise et sollicitant du suffrage universel un mandat politique doit au préalable en informer son Conseil qui en débat.

Article 21.  Le ministère diaconal

(à rédiger après étude et décision par le Synode général)

Article 22.  Le ministère pastoral

§ 1.
Le ministère de pasteur est un ministère ordonné en vue de l’annonce de l’Evangile et de l’administration des sacrements.


Le pasteur assume en outre l’accompagnement des personnes et veille à l’unité de la communauté.


Le pasteur est au service de l’ensemble de l’Eglise. Celle-ci peut lui confier certaines missions en tenant compte de sa formation et de ses compétences, à côté des charges particulières du poste auquel il a été nommé.

§ 2.
Avant l’ordination, un pasteur effectue une période probatoire appelée proposanat.


Pour être nommé pasteur proposant il doit satisfaire à la première condition du paragraphe 4 ci-après et déclarer par écrit se conformer à la Constitution et aux règlements de l'Eglise évangélique luthérienne de France.

§ 3.
L’ordination intervient à l’issue d’une évaluation positive du proposanat.


L’acte d’ordination a lieu selon la liturgie fixée par le Synode général, au cours d’un culte public.


L’Inspecteur ecclésiastique procède à l’ordination par imposition des mains. Des personnes choisies par l’ordinand, dont au moins un pasteur et un laïc, sont témoins de cet acte. 

§ 4.
Pour être nommé pasteur il faut remplir les conditions suivantes:

1°
Etre pourvu d’un diplôme de “master en théologie” délivré par l’Institut protestant de théologie ou par la Faculté de théologie protestante de Strasbourg, ou d’un diplôme jugé équivalent par le Conseil exécutif après avis d’une de ces deux institutions. Dans certains cas, la formation ou l’expérience du candidat peut amener le Conseil exécutif à faire une exception à cette condition.

2°
Avoir été ordonné au ministère pastoral dans l'Eglise évangélique luthérienne de France ou avoir été agrégé à son corps pastoral,  en prenant l'engagement suivant: "Je promets d'agir en toute loyauté et fidélité dans l'Eglise évangélique luthérienne de France au sein de laquelle je veux servir. Je m'engage à respecter sa Constitution, ses règlements et les décisions de ses synodes, en particulier en ce qui concerne l'usage de sa liturgie, ses traditions sacramentelles et ses orientations catéchétiques, missionnaires et diaconales."

§ 5.
On appelle pasteur auxiliaire un pasteur exerçant un ministère temporaire, en surnombre aux côtés du ou des pasteurs d’une paroisse ou d’un poste régional, ou dans un poste vacant.

Son mandat est renouvelable chaque année.
§ 6.
La formation des futurs pasteurs ainsi que la formation permanente des pasteurs en activité sont placées sous la responsabilité du Synode général.

§ 7.
L'Inspecteur ecclésiastique est un pasteur chargé dans chaque région d'un ministère d’unité, de vigilance, de conseil et de visite à l'égard des personnes et des communautés en vue de leur fidélité à l’Evangile et de la pratique de l'amour fraternel.


Il veille à la célébration régulière du culte, au bon ordre des paroisses qu’il visite périodiquement. Il veille à la formation des ministres, à l’exercice et à la coordination des divers ministères nécessaires à la vie de l’Eglise régionale et à son témoignage. Il préside les services de dédicace des édifices cultuels.


Il assure la fonction pastorale auprès des pasteurs et des autres ministres de l’Eglise régionale. Il procède aux ordinations, aux installations des pasteurs et autres ministres, et tient à cet effet des registres spéciaux. 


Il préside la section régionale de la Commission des ministères.


Il a la responsabilité de l’évaluation des pasteurs et des autres personnes occupant un poste pastoral.


Il est membre de droit du Synode régional où il présente chaque année un rapport, du Conseil synodal sans pouvoir le présider, du Synode général et du Conseil exécutif.


Il veille avec le président du Conseil synodal à la représentation de l’Eglise régionale et il a une responsabilité spécifique dans les relations avec les autres Eglises.


Il est élu pour cinq ans par le Synode régional; il n’est immédiatement rééligible qu’une fois.


Sauf en cas de force majeure, la prise de fonction s’effectue à l’issue de la session de printemps du Synode régional, l’élection ayant lieu au cours de l’automne précédent. Il ne peut exercer ses fonctions au-delà de l’année de ses soixante-cinq ans.

Règlement 22.

§ 1.
Au cours d’un culte d’ordination, la prédication est prononcée par un pasteur autre que l’ordinand.

§ 2.
Un pasteur auxiliaire peut être bénévole ou rétribué, travailler à temps partiel ou à temps complet, pour des situations temporaires ou permanentes, ou encore en complément d’un ministère spécialisé. Un tel ministère permet de répondre à des besoins divers: absence temporaire d’un pasteur, lourdeur d’une paroisse, cas de maladie,  décharge paroissiale de l’Inspecteur ecclésiastique.


Un pasteur auxiliaire est nommé par le Conseil synodal sur la demande du Conseil presbytéral ou du Conseil de poste concerné.


Il a voix délibérative, au titre de la paroisse ou du poste régional auquel il est nommé, dans son conseil ainsi qu’au Consistoire et au Synode régional sans que la délégation laïque soit pour autant augmentée. Il n’est pas éligible dans un conseil d’Union et au Synode général.

§ 3.
La formation des pasteurs débutants relève du proposanat dont la durée et les modalités sont fixées par le Synode général en relation avec les institutions pour la formation théologique et en coordination avec d’autres Eglises.


Un pasteur proposant chargé d’un poste vacant a voix délibérative au titre de la paroisse ou du poste où il est nommé, dans son conseil ainsi qu’au Consistoire et au Synode régional. Il n’est pas éligible dans un conseil d’Union et au Synode général.

§ 4.
Les pasteurs en activité doivent participer au moins tous les cinq ans à une session de formation permanente prise sur le temps de travail. Ils doivent en outre participer aux conférences pastorales organisées par leur région.

§ 5.
L’Inspecteur ecclésiastique est déchargé totalement ou partiellement de ministère paroissial. La décision appartient au Conseil synodal. 

§ 6.
En cas d’absence ou d’empêchement, le pasteur vice-président du Conseil synodal, ou à défaut un autre Inspecteur ecclésiastique ou un autre pasteur désigné par ce conseil, est chargé de suppléer l’Inspecteur ecclésiastique.

Article 23 .  Les modalités du ministère pastoral.

§ 1.
Tout pasteur nommé à un poste pastoral, sauf cas particulier des proposants, l’est pour une durée de sept ans avec une évaluation intermédiaire après une période probatoire de deux ans. Un pasteur proposant restant dans la même paroisse est nommé pour cinq ans.


La nomination intervient par accord conjoint du Conseil presbytéral, qui se prononce en premier, et du Conseil synodal, lequel a recueilli l’avis du Consistoire avant de se prononcer. En cas de désaccord entre les deux conseils, l’un ou l’autre peut demander une réunion commune au cours de laquelle les membres des deux conseils se prononcent par un vote unique. Une nomination n’est valable qu’après ratification par le Conseil exécutif, saisi par le président du Conseil synodal. Avant la fin de la période probatoire cette nomination doit être confirmée selon la même procédure. 

La nomination d’un pasteur ou d’un autre ministre à un poste régional est faite par le Conseil synodal, en accord avec le Conseil du poste et éventuellement d’autres organismes partenaires, selon une procédure et pour une durée précisées dans le statut du poste.


La nomination d’un pasteur proposant est faite par le Conseil synodal sur avis de la section régionale de la Commission des ministères et avec l’accord du Conseil presbytéral ou du Conseil de poste concerné.


Toutes les décisions sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents en séance et de la moitié des membres du conseil, présents ou absents.

§ 2.
Dans la septième année du ministère d’un pasteur dans la même paroisse, années de proposanat comprises, une évaluation de ce ministère est effectuée. Une reconduction dans le même poste, après évaluation, peut être prononcée pour une durée de trois à cinq ans, le ministère dans un même poste ne pouvant dépasser une durée totale de seize ans. Dans certains cas exceptionnels, le Conseil exécutif peut accorder une dérogation pour une durée supérieure à seize ans.


L’évaluation du ministère pastoral est placée dans chaque région sous la responsabilité de l’Inspecteur ecclésiastique, selon un règlement établi par le Synode général. Chaque nouvelle reconduction est faite selon la procédure décrite au paragraphe précédent pour une première nomination.

§ 3.
Tout pasteur ou personne qui occupe un poste de l’Eglise évangélique luthérienne de France a droit à une rémunération dont les divers éléments sont déterminés par le Synode régional ou par le Synode général. Il a de même droit à un congé annuel dont la durée est fixée par le Synode régional.


Par accord entre le Conseil synodal et la personne concernée, celle-ci peut exercer son ministère à titre bénévole ou être rémunérée par une autre Eglise ou un autre organisme.


Dans tous les cas, chaque personne au service de l’Eglise évangélique luthérienne de France doit bénéficier d’une protection sociale au moins équivalente à celle assurée par la législation sociale en France.

§ 4.
Tout pasteur est normalement admis à la retraite dans la période du 1er juillet au 30 septembre qui suit la date à laquelle il a atteint l’âge de 65 ans.


Toutefois il pourra être maintenu en activité au-delà de cette période selon les dispositions fixées par le règlement.


Il peut demander à être admis à la retraite et être inscrit au rôle comme tel avant cet âge si la législation en vigueur lui donne droit à une pension.
Règlement 23.
§ 1.
La liste des postes vacants et à pourvoir est publiée au moins une fois par an par le Conseil exécutif. Elle est complétée et publiée à nouveau selon les circonstances sur la demande des conseils synodaux.


Afin de permettre toutes les consultations nécessaires et de recueillir l’avis motivé et écrit de la section régionale de la Commission des ministères, un délai d’au moins deux mois doit s’écouler entre la publication d’une déclaration de vacance et une nomination à ce poste.


Lorsqu’un poste reste vacant le Conseil synodal veille, avec le Conseil presbytéral et le Consistoire concernés, à la mise en place d’une desserte provisoire.

§ 2.
 Pour une première nomination dans l’inspection ou pour un changement de poste, le dossier d’un candidat à un poste pastoral est adressé au président du Conseil synodal, lequel demande l’avis de la section régionale de la Commission des ministères. Il comporte

-
une lettre de candidature et de motivation accompagnée d’un curriculum vitae;

-
une attestation du président du Conseil exécutif constatant que le candidat est inscrit au rôle des pasteurs de l’Eglise évangélique luthérienne de France, ou précisant à quel titre il peut se porter candidat au poste concerné.


En cas d’avis négatif de la section régionale de la Commission des ministères, le Conseil synodal se prononcera sur la suite à donner.


Ce dossier est ensuite communiqué au Conseil presbytéral et au Consistoire, ou au Conseil de poste concerné, par le président du Conseil synodal.


Un projet de paroisse ou de poste, ou un cahier des charges, est établi en accord entre le conseil concerné, Conseil presbytéral ou Conseil de poste, et le pasteur. Il est transmis au Conseil synodal avant la nomination.

§ 3.
L’Inspecteur ecclésiastique est tenu au courant des initiatives concernant la nomination ou le départ d’un pasteur. Il est invité à toute rencontre à ce sujet et peut lui-même provoquer toute démarche qui lui paraît utile.


Une initiative en vue d’une nomination peut venir aussi bien d’un candidat éventuel que du Conseil presbytéral, de l’Inspecteur ecclésiastique ou de la Commission des ministères.


La présentation d’un nouveau pasteur, la procédure de confirmation de nomination mise en oeuvre pendant la deuxième année du ministère, puis l’installation à l’issue de la période probatoire se font sous la responsabilité de l’Inspecteur ecclésiastique.

§ 4.
La décision de nomination indique les dates de prise de fonction dans le poste et de fin de mandat, ainsi que le lieu de résidence. En principe tous les mandats se terminent au 30 juin de l’année concernée. Ils peuvent cependant être prolongés de un à trois mois selon les besoins du service ou en raison de circonstances particulières.

§ 5.
Le Synode régional fixe chaque année le montant des traitements. Les pasteurs sont inscrits à la Sécurité Sociale et à une caisse de retraite complémentaire dans les formes fixées par la législation française. En cas d’invalidité reconnue par la Sécurité Sociale, ils peuvent bénéficier d’une indemnité complémentaire dont les modalités, dans chaque cas, sont fixées par le Conseil synodal.


Dans certains cas, les pasteurs mis à la disposition de l’Eglise évangélique luthérienne de France par une autre Eglise peuvent recevoir leur rémunération directement de cette Eglise et dans les conditions établies en accord avec celle-ci.


Il importe au Conseil presbytéral, ou au Conseil synodal selon le cas, de veiller

1°
à la prise en charge des dépenses relatives au logement de fonction occupé par le pasteur, ainsi qu’à celles des frais de déménagement, selon les dispositions fixées par le Synode régional;

2°
au remboursement des frais engagés par le pasteur dans l’exercice de son ministère, notamment ceux de déplacement et de secrétariat;

3°
au respect des obligations d’assurances définies par le Synode régional.


Ces dispositions sont à adapter au cas des pasteurs travaillant à temps partiel ou à titre bénévole.

§ 6.
Les pasteurs relèvent des lois et règlements du régime général de la Sécurité Sociale.

§ 7.
La durée des congés annuels est fixée par le Synode régional. Les dates de congé sont arrêtées en accord avec le Conseil presbytéral et le Consistoire, ou avec le Conseil de poste, et portées à la connaissance de l’Inspecteur ecclésiastique. 


Tout pasteur qui désire bénéficier d’un congé exceptionnel pour un motif personnel ou familial, quelle qu’en soit la durée, doit en faire la demande au Conseil synodal, ou en cas d’urgence à l’Inspecteur ecclésiastique. La décision est prise après avis du Conseil presbytéral ou du Conseil de poste concerné. Selon les cas, le Conseil synodal peut décider du maintien ou de la suspension du traitement.


Dans le cas où ni le pasteur, ni le Conseil presbytéral, ni le Conseil consistorial ne peuvent assurer la desserte du poste, le Conseil synodal y pourvoit.

§ 8.
Lors de l’admission d’un pasteur à la retraite, la date précise de la cessation de ses fonctions est fixée sous la responsabilité du Conseil synodal.


Un pasteur peut demander à être admis à la retraite avant l’âge légal si la législation en vigueur lui donne droit à une pension.


Sur demande justifiée de lui-même ou de son conseil, adressée par écrit au président du Conseil synodal, il peut être maintenu en activité au-delà de l’âge légal de la retraite pour une durée de un an, renouvelable deux fois. Pour ce faire, l’Inspecteur ecclésiastique s’assure séparément de l’accord du pasteur concerné. Il demande ensuite l’avis du Conseil presbytéral ainsi que celui du Consistoire concerné, ou du Conseil de poste. Après avis du Consistoire la demande est présentée au Conseil synodal au moins six mois avant l’échéance. Tous les avis et décisions doivent être exprimés à la majorité des deux-tiers. 


Les décisions de maintien et de renouvellement sont prises par accord conjoint du Conseil presbytéral ou du Conseil de poste concerné et du Conseil synodal dans les mêmes conditions que pour une première nomination.


Dans le cas où le pasteur proposé pour être maintenu en activité dans une paroisse ou un poste régional est Inspecteur ecclésiastique, l’enquête est confiée au président du Conseil synodal.


Tout pasteur ayant fait valoir ses droits à la retraite pourra se voir confié, sans limite d'âge, toute fonction pastorale occasionnelle ou de desserte temporaire.

§ 9.
Si un pasteur envisage de quitter son poste ou de démissionner, il veillera à en informer l’Inspecteur ecclésiastique, autant que possible un an à l’avance, en vue d’assurer la continuité du travail pastoral.

Article 24.  La déontologie pastorale.


Afin d’être fidèle aux engagements pris lors de son ordination, le pasteur doit, dans l’exercice de son ministère, appliquer des règles de conduite dont certaines sont précisées dans le règlement de l’Eglise évangélique luthérienne de France. D’autres règles sont précisées, au cas par cas, au sein des différents conseils locaux, régionaux, nationaux, ainsi qu’avec d’autres Eglises.


Il est tenu de participer aux assemblées et conseils d’Eglise dont il fait partie statutairement.

Règlement 24.
§ 1.
Le pasteur est lié par le secret de la confession et, en outre, par le secret professionnel, sur ce dont il a pu avoir connaissance du fait de son ministère y compris devant les représentants de l’Etat et toute instance judiciaire.


Au cas où se poserait à lui un problème de conscience, il peut en référer à l’Inspecteur ecclésiastique.

§ 2.
Seuls les pasteurs inscrits au rôle de l’Eglise évangélique luthérienne de France peuvent faire état du titre de pasteur de cette Eglise. Toutefois ce titre ne peut être utilisé pour des motifs d’ordre personnel ou des prises de position pouvant être considérées comme engageant l’Eglise évangélique luthérienne de France. En cas de conflit, la question est soumise au Conseil synodal ou à son bureau, l’intéressé pouvant faire appel devant le Conseil exécutif.

§ 3.
Un pasteur ne peut solliciter du suffrage universel un mandat politique sans avoir obtenu au préalable sa mise en congé.

§ 4.
Le pasteur est tenu de résider au lieu déterminé lors de sa nomination au poste. Toute dérogation à cette règle ne peut être prononcée que par le Conseil synodal, après avoir recueilli l’avis du conseil concerné.

§ 5.
Un pasteur occupant un poste de l’Eglise évangélique luthérienne de France ne peut exercer une autre profession sans l’accord du Conseil synodal.

§ 6.
Un pasteur ne peut intervenir en tant que pasteur sur le territoire d’une paroisse autre que la sienne sans avoir obtenu le consentement du pasteur ou du Conseil presbytéral de cette paroisse.


Un pasteur ne peut dans sa propre paroisse accomplir un acte liturgique à la demande d’une personne venant d’une autre paroisse sans s’en être entretenu avec le pasteur de cette paroisse.

§ 7.
Un pasteur peut, avec l’accord du Conseil presbytéral de sa paroisse, confier:

1°
la charge d’officiant ou de prédicateur, et même la présidence du culte, à un pasteur d’une Eglise avec laquelle l’Eglise évangélique luthérienne de France est en pleine communion ecclésiale telles que les Eglises membres du Conseil permanent luthéro-réformé, de la Concorde de Leuenberg, de la Fédération luthérienne mondiale.

2°
la charge d’officiant ou de prédicateur, lui-même assurant la présidence du culte, à un pasteur d’autres Eglises membres de la Fédération protestante de France ou de la Communauté évangélique d’action apostolique; 


3°
la charge de prédicateur à un ministre d’autres Eglises membres du Conseil d’Eglises chrétiennes en France, de la Conférence des Eglises européennes et du Conseil oecuménique des Eglises.


Dans les autres cas, le pasteur ne peut confier à une autre personne une participation à un service qu’avec l’accord du Conseil synodal en plus de l’accord du Conseil presbytéral.


Pour des actions, même locales, engagées dans le domaine de l’évangélisation ou de la diaconie, comportant ou non un appel financier, avec ou au profit d’autres Eglises non énumérées ci-dessus, un accord explicite doit être obtenu du Conseil synodal.

Article 25.  Les sanctions disciplinaires.


Des sanctions disciplinaires peuvent être appliquées aux pasteurs en cas de manquement grave ou habituel dans l’accomplissement de leurs devoirs ou, le cas échéant, de violation des engagements qu’ils ont pris envers l’Eglise évangélique luthérienne de France. 


De même, les laïcs exerçant certains ministères peuvent être l’objet de sanctions disciplinaires. 


Le règlement précise la nature des sanctions et l’instance qui les prononce.

Règlement 25.
§ 1.
Pour les pasteurs et personnes occupant un poste paroissial ou régional, l’initiative d’une procédure disciplinaire appartient à l’Inspecteur ecclésiastique ou au président du Conseil synodal. Ceux-ci peuvent agir soit de leur propre autorité, soit à la suite d’une plainte de la partie lésée ou de la délibération de l’un des conseils de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Les sanctions sont les suivantes, dans l’ordre croissant de gravité:

1°
Le blâme, prononcé par le Conseil synodal.

2°
La suspension temporaire avec ou sans traitement, prononcée par le Conseil synodal.

3°
La destitution du poste pastoral, prononcée par le Conseil exécutif.

§ 2.
Pour les ministres reconnus, tels que définis à l’article 20, l’initiative d’une procédure disciplinaire appartient soit au président et à deux membres du conseil dont fait partie l’intéressé ou qui est concerné par l’affaire, soit à l’Inspecteur ecclésiastique.


Les sanctions sont les suivantes:

1°
Tout membre d’un conseil qui, sans motif reconnu valable, a manqué trois séances consécutives peut, après avertissement préalable, être déclaré démissionnaire. Le président du conseil concerné en fait la constatation et la notifie à l’intéressé. Le président d’un Conseil presbytéral ou consistorial en informe également le président du Conseil synodal.

2°
Un blâme ou une suspension temporaire ou une révocation peut être infligée par le Conseil synodal à toute personne exerçant un ministère reconnu.


Dans tous les cas, une suspension provisoire du ministère peut être décidée par le président du Conseil synodal, par l’Inspecteur ecclésiastique, ou par l’instance saisie pendant toute la durée de la procédure disciplinaire et jusqu’à la décision définitive de sanction. Cette suspension ne constitue pas une sanction et n’est pas susceptible de recours.

 § 3.
Le conseil chargé de statuer invite l’intéressé à présenter sa défense. A cet effet, trois semaines avant la séance, une convocation lui est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception énonçant les griefs qui lui sont reprochés et mentionnant le droit de  se faire assister par un pasteur ou un membre laïc de l’un des conseils de l’Eglise évangélique luthérienne de France, à l’exclusion de toute autre personne.


Huit jours au moins avant la séance, le pasteur doit communiquer au conseil ou à la commission chargé de statuer le nom et la fonction de la personne qui l’assistera. Dans ce même délai, les éléments attestant des manquements reprochés lui seront communiqués ainsi qu’à son défenseur. Les personnes appelées à témoigner des manquements ne peuvent siéger dans la formation chargée de statuer.


La notification de la décision à l’intéressé doit être faite en courrier recommandé avec avis de réception dès son prononcé et dans les plus brefs délais.


Dans tous les cas un recours en appel est possible devant une commission d’appel nommée par le Synode général et en dernier recours devant le Synode général siégeant à huis clos. Cette commission est composée de trois membres titulaires, dont un est choisi parmi les membres de la Commission des ministères, et de trois membres suppléants.


L’appel peut être présenté par l’intéressé ou par l’Inspecteur ecclésiastique.


Tout recours doit être présenté au président du Conseil exécutif par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai d’un mois à compter du jour de la notification de la décision à l’intéressé. Le président du Conseil exécutif en saisit la commission d’appel.

Titre six

La vie cultuelle

Article 26.  L’année liturgique


La célébration du culte est essentielle à la vie de l’Eglise, qui est l’assemblée de tous les croyants parmi lesquels l’Evangile est enseigné dans sa pureté et les sacrements administrés conformément à l’Evangile.

Pour la célébration des services du dimanche et des jours de fête, ainsi que pour celle de tous les actes liturgiques, sont utilisés les formulaires approuvés par le Synode général sur la base des documents proposés par une Commission de liturgie et d’hymnologie nommée par ce synode. Selon la tradition de l’Eglise, des temps et des fêtes rythment l’année liturgique.

Règlement 26.

§ 1.
Le temps de l'Avent couvre la période commençant le quatrième dimanche avant la fête de Noël et se terminant la veille de cette fête.


La fête de Noël, traditionnellement fixée au 25 décembre, débute au soir du 24.


Le temps de Noël couvre la période entre Noël et  l'Epiphanie.


La fête de l'Epiphanie, traditionnellement fixée au 6 janvier, peut être célébrée le dimanche le plus proche de cette date.


Le temps de l'Epiphanie couvre la période entre l’Epiphanie et le temps du Carême et se termine par la Transfiguration.


Le temps du Carême couvre les six semaines allant du Mercredi des Cendres à la veille de Pâques. La dernière de ces semaines est la Semaine Sainte qui commence le dimanche des Rameaux et se termine la veille de Pâques.


La fête de Pâques, dont la date est fixée chaque année selon le comput ecclésiastique, tombe toujours un dimanche et débute dans la nuit précédente.


Le temps de Pâques s'étend du dimanche de Pâques à la veille de Pentecôte; au cours de ce temps, la fête de l’Ascension est célébrée le jeudi, quarantième jour après Pâques.


La fête de Pentecôte est célébrée le dimanche, cinquantième jour après Pâques.


La fête de la Trinité est célébrée le premier dimanche après la Pentecôte.


Le temps de l’Eglise s'étend sur un nombre variable de semaines allant de la Trinité à la veille du premier dimanche  de l'Avent.

§ 2.
En plus des fêtes de l'année liturgique, les fêtes habituelles de l’Eglise sont:

-
la semaine universelle de prière pour l’unité des chrétiens, du 18 au 25 janvier.

-
la fête des missions, le dernier dimanche de janvier.

-
la fête des récoltes, le premier dimanche d'octobre.

-
la fête de la Réformation, le dernier dimanche d'octobre.

-
la fête de tous les saints, fixée au premier novembre et le service des affligés, le dimanche suivant.

-
la fête du Christ-Roi, le dernier dimanche de l'année ecclésiastique.

§ 3.
L’usage des couleurs liturgiques appropriées aux temps est conforme à la tradition des Eglises évangéliques luthériennes. La célébration des actes pastoraux ne modifie pas la couleur attachée à la période de l’année au cours de laquelle sont célébrés ces actes. Ces ornements parent l’autel, la chaire et, si possible, le lutrin. Leur usage s’établit comme suit:

-
le violet, signe de la repentance: Avent, Carême et Semaine Sainte;

-
le blanc, signe de la joie: Noël, temps de Noël et de l’Epiphanie, Pâques, temps pascal, Trinité, Christ-Roi;

-
le vert, signe de l’espérance: temps de l’Eglise;

-
le rouge, signe de l’Esprit: Pentecôte, fêtes de l’Eglise telles que, par exemple, Unité des chrétiens, Missions, Réformation.

Article 27.  La célébration du culte

§ 1.
Le culte est ordinairement présidé par un pasteur. Des laïcs reconnus pour cela peuvent également exercer les fonctions de lecteurs, de prédicateurs, et présider un culte de la Parole.


En cas de nécessité un laïc peut recevoir du Conseil synodal une délégation l’autorisant à célébrer un service de Sainte-Cène ou un baptême.

§ 2.
La célébration de la Sainte-Cène fait normalement partie du culte des dimanches et des jours de fête. La fréquence des services de communion est fixée par le Conseil presbytéral; elle ne peut être inférieure à un par mois.


Pendant la célébration, la communion ne peut en aucun cas être refusée à ceux qui la demandent.

Règlement 27.
§ 1.
Le vêtement liturgique pour la célébration du culte et des actes pastoraux est la robe noire ou l’aube blanche, sans décoration ni insigne. C’est au Conseil presbytéral d’en décider.


Les Inspecteurs ecclésiastiques portent dans l'exercice de leur ministère particulier une croix pectorale conforme au dessin déposé aux archives du Conseil exécutif.

§ 2.
Il est souhaitable que des laïcs assistent le pasteur dans la distribution de la Sainte-Cène.

§ 3.
Les recueils de cantiques en usage dans les paroisses de l'Eglise évangélique luthérienne de France sont ceux qui sont recommandés par le Synode général.

§ 4.
L’église est habituellement réservée à la célébration du culte et des actes pastoraux ou inspectoraux. Aucune restauration ou modification permanente de sa disposition ne doit être entreprise sans l’autorisation du Conseil synodal, qui peut consulter la Commission de liturgie et d’hymnologie.


Le culte peut être célébré en d’autres lieux mais, dans tous les cas, la décoration, le choix des chants et des mélodies restent toujours dans les limites du respect dû au culte, en particulier, les drapeaux ne doivent pas servir à l’ornementation des lieux de culte.


Les prises de vue et de son ne doivent pas troubler le déroulement du service ni le recueillement de l’assemblée. L’officiant y veillera avant et pendant le service.

Article 28.  Les actes pastoraux 

§ 1.
Les actes pastoraux célébrés dans les paroisses sont au nombre de quatre: le sacrement du baptême, la confirmation, la bénédiction du mariage, le service funèbre. Leur liturgie est conforme aux textes adoptés par le Synode général ou proposés par la Commission de liturgie et d’hymnologie.
§ 2.
Le baptême, sacrement de la foi et signe de l’amour du Christ, marque l’entrée dans l’Eglise. Il est conforme à l'enseignement de l'Eglise évangélique luthérienne de France d’accueillir au baptême des petits enfants, aussi bien que des catéchumènes, adolescents ou adultes.

§ 3.
Par la confirmation l’Eglise annonce aux catéchumènes que Dieu les confirme dans l’alliance du baptême qu’ils ont reçu étant enfants. C’est l’occasion pour eux de prendre l’engagement de suivre Jésus-Christ, comme l’expriment les textes liturgiques.

§ 4.
Après la célébration du mariage civil selon la loi, l’Eglise demande à Dieu de bénir cette union. Les conjoints prennent alors les engagements exprimés dans les textes liturgiques.

§ 5.
Au cours d’un service funèbre, l’Eglise annonce l’Evangile de la résurrection, remet le défunt entre les mains de Dieu et entoure sa famille et ses amis de sa sympathie et de ses prières.

Règlement 28.
§ 1.
Il est tenu pour chaque paroisse ou lieu de culte quatre registres où sont inscrits respectivement les baptêmes, les confirmations de catéchumènes ou l’accueil de nouveaux membres, les bénédictions de mariage, et les services funèbres. Ces registres font partie des archives paroissiales et sont placés sous la responsabilité du Conseil presbytéral. Tout acte pastoral doit être inscrit par l’officiant sur le registre de la paroisse où il a été célébré, et signé par les participants selon la nature de l’acte.


Les registres dont la clôture remonte au-delà de quarante années sont confiés à l'inspection chargée d’en assurer l’archivage et la bonne conservation.


Les Inspecteurs ecclésiastiques veillent à la bonne tenue des registres qu’ils paraphent lors de leurs visites.


Les extraits des registres sont délivrés aux personnes intéressées et signés par le pasteur de la paroisse ou par le représentant du Conseil presbytéral.

§ 2.
Le baptême est normalement célébré au cours du culte de la communauté, sauf en cas de force majeure. L’officiant est alors accompagné de représentants de la paroisse.


En cas de nécessité, et dans toute la mesure du possible avec l’accord du pasteur ou du Conseil presbytéral, un laïc peut également célébrer un baptême.


Lorsqu’un baptême a dû être célébré en privé, il est recommandé que le baptisé soit ensuite présenté à la communauté au cours du culte.


Pour la demande de baptême d’un petit enfant, l’accord de ceux qui exercent l’autorité parentale est nécessaire. Lors de la célébration, la présence d’une de ces personnes et de deux témoins, parrain et marraine ou représentants de la communauté, est indispensable pour leur donner la possibilité de prendre les engagements qui leur sont demandés. Il est nécessaire que les témoins ait atteint l’âge de la confirmation, sauf dérogation accordée par le Conseil presbytéral et que au moins l’un d’eux confesse la foi chrétienne.


Le baptême est préparé par un ou plusieurs entretiens du pasteur avec les parents et si possible les témoins. Il leur est exposée la signification de ce sacrement et des engagements qu’il comporte.


La préparation d’un baptême d’adolescent est identique à celle de la confirmation. Celle d’un baptême d’adulte est précédée d’une catéchèse appropriée.

§ 3.
La confirmation est célébrée au cours du culte de la communauté dans la période allant du dimanche des Rameaux à celui de Pentecôte, selon la décision du Conseil presbytéral. Toute dérogation doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil synodal.


Pour être admis à la confirmation, il faut avoir suivi régulièrement une instruction catéchétique pendant au moins deux années consécutives et être âgé de quinze ans ou plus au cours de l’année.


Des dispenses, pour les cas spéciaux, pourront être accordées par l'Inspecteur ecclésiastique, sur la demande explicite du catéchumène, accompagnée de l'avis du pasteur.


La confirmation ne peut être refusée sans un motif particulièrement grave à un catéchumène qui a satisfait aux conditions précitées . Si néanmoins le pasteur estime devoir retarder ou refuser l'admission d'un catéchumène à la confirmation, il peut le faire avec l’accord du Conseil presbytéral.


La confirmation ou l’accueil dans l’Eglise évangélique luthérienne de France d’un adulte déjà baptisé est précédée d’une catéchèse appropriée.

§ 4.
La bénédiction du mariage a lieu au cours d’un culte public, normalement à l’église, et après un ou plusieurs entretiens du pasteur avec les futurs conjoints. Au cours de ces entretiens, le pasteur accompagne les conjoints dans leur demande spirituelle. Il réfléchit avec eux sur le sens de la bénédiction de leur couple et les conséquences concrètes qu’elle implique. Il leur pose, entre autres, la question de leur future insertion ecclésiale et leur demande s’ils sont prêts à promettre d’élever leurs enfants dans la foi chrétienne. Il évoque également avec eux la question de l’insertion ecclésiale de leurs futurs enfants.


La présence d’au moins deux témoins est requise.


Un mariage ne peut être célébré que si l’un au moins des conjoints est baptisé. Au cas où l'autre ne le serait pas, le pasteur proposera de l'instruire en vue du baptême.


Si l'un des conjoints, de confession chrétienne, n'est pas protestant, il est possible qu’un ministre de l’Eglise du conjoint non protestant participe à la célébration. Dans ce cas, les engagements sont pris devant le pasteur de la paroisse d’accueil, lequel donne la bénédiction nuptiale. L’inscription se fait dans le seul registre de mariage de l’Eglise d’accueil. La réciproque s’applique lorsqu’un pasteur participe à une cérémonie dans une autre Eglise.


Un mariage civil ne peut recevoir une bénédiction religieuse que dans une seule Eglise.


Pour un mariage après divorce ou en cas de problème, le pasteur peut soumettre le cas à une commission spéciale nommée dans chaque inspection par le Synode régional.


Si un pasteur refuse de célébrer une bénédiction de mariage, le couple concerné peut saisir en recours cette même commission.


L'annonce du mariage est faite à l'église au cours du culte paroissial précédant la bénédiction nuptiale.

§ 5.
Le service funèbre comprend normalement trois moments liturgiques: la levée du corps, le culte principal célébré de préférence à l’église paroissiale, et l’inhumation au cimetière ou la crémation.


La méditation est centrée sur la Parole de Dieu sans jamais prendre le caractère d’un panégyrique.


Avant de procéder au service, le pasteur s’assure que le permis d'inhumer a été délivré par l'officier de l'état-civil qui a reçu déclaration du décès.

Article 29.  La catéchèse des enfants


Chaque paroisse doit organiser une formation biblique, spirituelle et ecclésiale adaptée aux différentes tranches d’âge. Elle y invite tous les enfants, en particulier ceux qui ont atteint l’âge de sept ans.

Règlement 29.

La formation biblique, spirituelle et ecclésiale est placée sous la responsabilité du pasteur qui anime une équipe de catéchètes et veille à leur préparation.


Le catéchisme en vue de la confirmation est donné dans l’esprit du Petit Catéchisme de Martin Luther et comporte un enseignement biblique, doctrinal, historique et spirituel. Le pasteur et les catéchètes utilisent le matériel reconnu ou recommandé par les instances compétentes de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


L’admission à la confirmation peut être précédée d’un entretien entre les catéchumènes et le Conseil presbytéral, portant sur les matières de l’enseignement religieux.

Titre sept

Dispositions générales

Article 30. Les associations: adhésion et exclusion.


Toute association cultuelle qui désire devenir membre de l’Eglise évangélique luthérienne de France s’engage à adhérer à la présente Constitution et à s’y conformer dans l’établissement de ses statuts. Elle doit présenter sa demande au président du Conseil exécutif qui en saisit le Synode général.


L’agrément du Synode général entraîne l’adhésion de la dite association cultuelle à l’Union synodale régionale et à l’Union consistoriale sur le territoire de laquelle elle se trouve.


 De même toute radiation ou exclusion d’une association cultuelle est prononcée par le Synode général et entraîne la radiation de la dite association de l’Union synodale régionale et de l’Union consistoriale concernées.


L’exclusion est prononcée pour un motif particulièrement grave ainsi que pour le refus d’appliquer une décision synodale.


Une association cultuelle peut, en tout temps, se retirer de l’Eglise évangélique luthérienne de France selon la procédure prévue dans les statuts.

Règlement 30.
§ 1.
Le Synode général se prononce sur une admission ou une exclusion après avoir reçu les avis de l’Union consistoriale et de l’Union synodale régionale concernées, lesquelles doivent ensuite prendre, au cours de la première session suivant celle du Synode général, dans le délai d’un an, une décision d’admission ou d’exclusion identique à celle du Synode général, en vue des déclarations légales nécessaires.

§ 2.
Toute décision concernant une admission ou une exclusion est prise par un vote à la majorité des deux tiers de la totalité des membres du synode ou du Consistoire ayant voix délibérative.

§ 3.
La demande d’exclusion d’une association cultuelle peut être faite par un Conseil consistorial, par un Conseil synodal ou par le Conseil exécutif. Elle est adressée au président du Conseil exécutif, lequel instruit l’affaire.

Article 31. Les modifications des textes constitutionnels.


La présente Constitution et ses règlements, ainsi que les statuts-type des associations cultuelles et unions membres de l’Eglise évangélique luthérienne de France, ne peuvent être modifiés que par un vote du Synode général à la majorité des deux tiers des membres ayant voix délibérative.

Règlement 31.
§ 1.
Le Synode général établit le texte des statuts-type des associations cultuelles membres de l’Eglise évangélique luthérienne de France, ainsi que celui des unions consistoriales et des unions synodales régionales.


Les modifications éventuelles apportées par le Synode général à ces statuts-type doivent être ensuite adoptées par les assemblées générales des associations ou unions concernées.

§ 2.
Les dispositions propres à chaque association ou union, essentiellement le nom et le siège, doivent être approuvées par le Synode général avant toute déclaration légale.

§ 3.
Tout projet de modification de la Constitution, des règlements ou des statuts-type est préalablement soumis aux conseils presbytéraux, aux consistoires et aux synodes régionaux. Les synodes régionaux reçoivent l’avis des conseils presbytéraux et des consistoires dans un délai fixé par chaque Conseil synodal. Passé ce délai, le Synode régional peut délibérer valablement. Le Synode général se prononce après avoir reçu l’avis des synodes régionaux.


Toute modification sera mise, de droit, à l'ordre du jour si elle est demandée par un Synode régional.

Article 32 .  Les conseils et les assemblées.

§ 1.
Les conseils et assemblées tiennent leurs séances et organisent leurs délibérations et leurs votes selon les modalités fixées par les règlements.

§ 2.
Le président, ou tout autre membre du conseil délégué ou mandaté par son conseil, représente l’association ou l’union auprès des pouvoirs publics, ordonnance les dépenses, signe valablement les actes sous seing privé et remplit les formalités administratives édictées par les lois et règlements.


Il en est de même, mais après délégation spéciale du conseil, pour la signature des actes authentiques et pour l’action ou la représentation en justice de l’association ou de l’union, y compris pour exercer les voies de recours.


En cas de contentieux judiciaire ou administratif sérieux, le conseil concerné doit consulter au préalable le président du Conseil exécutif.

§ 3.
Le président, le trésorier par délégation du conseil, peuvent sous une seule signature percevoir les recettes, régler les dépenses et faire tous versements, virements et retraits sur les comptes de l’association. Un autre membre du conseil et le trésorier adjoint, s’il en est nommé un, peuvent recevoir délégation du conseil pour accomplir tout ou partie des mêmes opérations.


Un conseil ou une association peut décider, si cela lui paraît bon, que les opérations sur certains de ses comptes ou sur l’ensemble de ses comptes doivent être effectués sous double signature.

Règlement  32 .
§ 1.
Une convocation et un projet d’ordre du jour sont envoyés par le président du conseil concerné, après consultation du bureau, au moins trois semaines à l’avance pour une assemblée générale paroissiale, un Consistoire ou un synode, au moins huit jours à l’avance pour une réunion de conseil.

§ 2.
L’ordre du jour d’une assemblée est préparé par le conseil concerné. Il doit comporter toute proposition présentée par écrit par dix membres de cette assemblée, ou, dans le cas des unions, par un Conseil presbytéral, un Consistoire ou une Union régionale. L’ordre du jour est soumis à l’approbation de l’assemblée avant toute délibération.


L’ordre du jour d’un conseil est préparé par son bureau. Il doit comporter toute proposition présentée par écrit par deux conseillers. L’ordre du jour est soumis à l’approbation du conseil avant toute délibération.


Chaque réunion comporte normalement un moment cultuel, l’adoption de l’ordre du jour après modifications éventuelles, l’approbation du procès-verbal de la séance précédente, l’étude des questions portées à l’ordre du jour avec délibérations et votes s’il y a lieu.

§ 3.
Un conseil, un consistoire ou un synode délibère valablement si la moitié plus un des membres sont présents.


Des dispositions particulières concernant les assemblées générales des associations cultuelles sont fixées par le règlement 3.

§ 4.
Le président met aux voix les diverses propositions portées à l'ordre du jour ou produites en séance. Il est d'abord statué sur les amendements.


Sauf dispositions particulières prévues par la présente Constitution et ses règlements, dans une assemblée générale paroissiale, toute décision, pour être valable, est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés dans l’assemblée. De même dans un Conseil presbytéral, un Consistoire ou un synode, toute décision est prise à la majorité absolue des membres inscrits à la session. Dans certains cas, une majorité plus élevée est prévue par la présente Constitution et ses règlements. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.


Une même personne ne peut disposer que d’une seule voix même si elle fait partie de deux délégations différentes.


Lorsqu’un poste pastoral est partagé entre deux personnes, chacune d’elles a voix délibérative au sein de son conseil, au Consistoire et au Synode régional. Toutefois la délégation laïque au Consistoire et au synode n’est pas modifiée.


Le vote a lieu à main levée, la contre-épreuve étant de droit, ou au scrutin secret.


Le vote au scrutin secret est obligatoire :

1°
lorsqu'il est demandé par dix pour cent des membres présents;


2°
pour toute élection ou décision concernant une personne.


Des dispositions supplémentaires peuvent être fixées par un règlement intérieur.

§ 5.
Le secrétaire de l’assemblée ou du conseil est chargé de la rédaction des procès-verbaux des séances et de la tenue des registres de procès-verbaux.


Les extraits des délibérations sont signés par le président et par le secrétaire. La correspondance est signée par le président.


Un extrait peut être délivré, sur demande écrite, à toute personne directement intéressée à l'objet de la délibération.

§ 6.
Les conseils presbytéraux, consistoriaux, synodaux et le Conseil exécutif doivent désigner une personne responsable des archives. Elle est chargée de la classification et de la bonne tenue  de celles-ci, en particulier le registre des modifications selon les dispositions des articles 6 et 31 du décret du 16 août 1901 et de l’article 31 du décret du 16 mars 1906, l’inventaire des biens mobiliers et immobiliers, le registre électoral, les registres de séances de conseil et d’assemblée, les registres de comptes et tous documents légaux dont la conservation est utile, ainsi que, dans les paroisses, des registres d’actes pastoraux.

Article 33.  L’organisation financière.


L’organisation financière de l’Eglise évangélique luthérienne de France repose sur les deux principes inséparables de la responsabilité des paroisses et de leur solidarité régionale et nationale.


Chaque paroisse et chaque union doivent assurer l’équilibre financier de leurs recettes et de leurs dépenses.


La solidarité financière joue entre les paroisses d’une même inspection ecclésiastique. Elle joue de la même manière entre les inspections de l’Eglise évangélique luthérienne de France dans la limite des responsabilités du Synode général.

Les questions financières doivent être traitées dans un souci de rigueur et de transparence.

Règlement 33.
§ 1.
Les assemblées générales paroissiales, les consistoires et synodes nomment chaque année deux personnes non membres de leur conseil qui sont chargées de la vérification des comptes. Ces personnes établissent un rapport qu’elles présentent avant le vote sur les comptes de l’exercice écoulé.

§ 2.
Chaque paroisse ou union doit souscrire les assurances couvrant ses responsabilités civile et immobilière vis-à-vis des tiers extérieurs, des personnes qu’elle rémunère et des bénévoles.


Elle vérifie 

1°
que les personnes qu’elle rémunère sont personnellement assurés pour leur responsabilité civile dans toutes leurs activités et déplacements professionnels ou familiaux;

2°
que toute personne occupant un logement ou un immeuble qui lui est attribué par la paroisse ou par l’union, à titre permanent ou temporaire, est assurée pour les risques encourus.

3°
que toute personne ou association à laquelle est prêté un local est assurée pour les risques encourus.

§ 3.
Les personnes, pasteurs ou laïcs, rémunérés ou bénévoles, peuvent recevoir des indemnités correspondant aux frais réels qu’ils ont engagés du fait de leurs fonctions.

Article 34.  La dissolution des associations et unions.

§ 1.
La dissolution d’une association cultuelle ou d’une union peut être prononcée par son assemblée générale convoquée à cet effet par écrit un mois à l’avance.

La décision est prise conformément aux statuts et assortie de conditions suspensives concernant particulièrement l’accord du Synode général et la réalisation de la dévolution des biens.

§ 2.
La dévolution des biens est faite de même conformément aux statuts et aux dispositions légales en vigueur en particulier l’article 9 de la loi du 9 décembre 1905.

Statuts-type

des Associations paroissiales


Composition - objet
Article 1.
L’Association paroissiale de l’Eglise évangélique luthérienne de … … … … … , association cultuelle constituée en conformité des dispositions réglementaires, notamment les lois du 9 décembre 1905 et du 1er juillet 1901, a pour objet d’assurer la célébration du culte et de pourvoir, en tout ou partie, aux frais et aux besoins de ce culte.


Sa circonscription comprend … … … 


Son siège est à … … … , département d… … … 


Il pourra être transféré ailleurs dans la circonscription par décision du conseil presbytéral après approbation du Consistoire et du Synode régional.


L’Association se compose d’au moins … … membres.


Sa durée est illimitée.

Article 2.
L'Association adhère à l'Union générale des associations cultuelles de l'Eglise évangélique luthérienne de France, à l'Union synodale régionale des associations cultuelles de l'Eglise évangélique luthérienne de … … … … … … , à l'Union consistoriale des associations cultuelles de l'Eglise évangélique luthérienne de … … … … … … … .


L'Association paroissiale se soumet aux décisions de ces différentes unions.


Pour toute autre règle de fonctionnement non prévue par les statuts, seuls la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France seront applicables, tels qu’ils résultent du texte en date du 9 juin 1996 et de ses modifications ultérieures éventuelles.

Membres

Article 3.
Les membres de l’Association ayant voix délibérative dans les assemblées générales sont ceux qui, sur leur demande, ont été inscrits sur le registre des membres. Ils doivent avoir été baptisés, avoir été confirmés ou accueillis dans l’Eglise évangélique luthérienne de France et participer à sa vie spirituelle et matérielle. Tout membre de l’Association peut s’en retirer librement.


Pour des raisons d’ordre spirituel ou moral, le conseil presbytéral peut refuser l’inscription comme membre de l’association sans avoir à en justifier. Il peut également prononcer une radiation, décision susceptible d’appel auprès du Conseil synodal dans un délai d’un mois à compter de la date de notification de la décision.  Les membres du conseil presbytéral qui ont statué sur la contestation en première instance ne peuvent siéger au Conseil synodal chargé de statuer sur l’appel.


Assemblée générale

Article 4.
L’assemblée générale des membres de l’Association se réunit au moins une fois par an dans le courant du premier trimestre de chaque année sur convocation écrite du conseil presbytéral quinze jours avant la date prévue et selon l’ordre du jour qu’il propose.


L’assemblée générale entend alors un rapport d’activité sur l’année écoulée, approuve les actes de gestion financière et  d’administration légale des biens, adopte le budget et délibère sur les questions mises à l’ordre du jour. Elle étudie les projets d’activité pour les années suivantes. Elle élit le conseil presbytéral.


Le bureau de l’assemblée est constitué selon les dispositions de la Constitution et des règlements. 


Le conseil presbytéral doit convoquer une assemblée générale si cette convocation est demandée par le quart au moins des électeurs ou par le conseil synodal.


Procès-verbal de chaque réunion est dressé par les soins du secrétaire, signé par le président et le secrétaire, et conservé dans les archives du conseil presbytéral.


Comité directeur

Article 5.
Le conseil d’administration de l’Association, appelé conseil presbytéral, est composé du ou des pasteurs et au minimum de quatre membres élus par l’assemblée générale.  


Le ou les pasteurs sont membres de droit du conseil presbytéral de chacune des associations paroissiales constituées au sein de la paroisse où ils sont nommés.


Le pasteur proposant ou auxiliaire nommé pour occuper un poste attribué à l’Association siège avec voix délibérative.


Les conseillers presbytéraux sont élus pour six ans. Le conseil presbytéral est renouvelé tous les trois ans par élection de la moitié des membres élus. Un conseiller presbytéral ne pourra être réélu immédiatement après l’expiration de trois mandats consécutifs, sauf dérogation accordée par le conseil synodal.


Sont éligibles tous les membres majeurs inscrits sur le registre, à l’exception de ceux que la paroisse rémunère et des pasteurs de l’Eglise évangélique luthérienne de France en activité ou en retraite.


Après chaque renouvellement triennal, le conseil presbytéral élit, pour trois ans, son bureau composé d'un président, d'un vice-président, d'un secrétaire, d'un trésorier. Le ou les pasteurs sont membres de droit du bureau. Le conseil presbytéral choisit également, en son sein,  un secrétaire responsable des archives. Celui-ci n’est pas obligatoirement membre du bureau.

Article 6.
Le conseil presbytéral se réunit au moins quatre fois par an sur convocation du président indiquant les questions à l’ordre du jour.


Tout conseiller presbytéral qui, sans motif reconnu valable, n’assiste pas au conseil pendant trois séances consécutives peut, après avertissement préalable, être déclaré démissionnaire.


Peuvent participer à tout ou partie des séances du conseil presbytéral les personnes qui y sont autorisées par la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Article 7.
Le conseil presbytéral gère les biens de la paroisse avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet et en rend compte à l’assemblée générale. Après avoir reçu l’approbation du conseil synodal, il peut accepter les donations et legs et, dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition.

Article 8.
Le conseil presbytéral établit le budget de l’Association paroissiale et en gère les comptes. Il recueille les fonds par les modes et procédés qu’il fixe lui-même. Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre.
Article 9.
Le président ou tout autre membre délégué ou mandaté par le conseil presbytéral représente l'Association auprès des pouvoirs publics, ordonnance les dépenses, signe valablement les actes sous-seing privé et remplit les formalités administratives édictées par les lois et règlements.


Il en est de même, mais après délégation spéciale du conseil presbytéral, pour  la signature des actes authentiques et pour l’action ou la représentation en justice, y compris pour exercer les voies de recours.

Modification des statuts

Article 10.
Tous les projets de modification, partielle ou intégrale, des présents statuts doivent avoir reçu l’approbation préalable du conseil synodal puis du conseil exécutif avant de pouvoir être adoptés par l’assemblée générale sur proposition du conseil presbytéral.


Retrait de l’Union

Article 11.
L’Association peut, en tout temps, se retirer de l’Eglise évangélique luthérienne de France. La décision prononçant ce retrait doit être prise au scrutin secret, sur proposition du conseil presbytéral ou du quart au moins des membres électeurs inscrits de l’Association, par une assemblée générale extraordinaire dûment convoquée à cet effet, quinze jours au moins à l’avance, aux adresses personnelles connues des membres. Le conseil synodal de l’Union régionale et le conseil exécutif de l’Eglise évangélique luthérienne de France doivent être mis à même d’être entendus par l’assemblée avant cette décision. Le total des suffrages favorables au retrait doit représenter la majorité absolue des personnes inscrites sur le registre des membres. Si cette majorité n’est pas atteinte, cette assemblée générale extraordinaire peut, à la majorité absolue des membres présents, décider de convoquer pour le même objet une nouvelle assemblée extraordinaire dans un délai de moins de quatre mois. Une troisième assemblée extraordinaire sur le même objet ne pourrait avoir lieu qu’après un délai de trois ans.


Dissolution

Article 12.
Si la dissolution de l’Association a reçu l’approbation préalable du conseil synodal puis du conseil exécutif, celle-ci est prononcée par l’assemblée générale spécialement convoquée à cet effet. Si la dissolution est prononcée, la dévolution des biens meubles et immeubles de l’Association sera effectuée par l’assemblée générale conformément aux prescriptions légales. Cette dissolution est prononcée sous la condition suspensive de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à ladite dévolution des biens et de la réalisation de cette dévolution.


L’assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs.


La dissolution et la dévolution doivent ensuite être approuvées par le synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Dans le cas où la dissolution de l’Association ou la dévolution des biens n’est pas approuvée par le synode général, elle ne peut être votée par l’assemblée générale que dans les conditions fixées à l’article 11 ci-dessus pour le retrait de l’Union générale. 

Statuts-type

des Unions consistoriales


Composition - Objet
Article 1.
L’Union consistoriale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de … …, constituée en conformité des dispositions réglementaires, notamment les lois du 9 décembre 1905 et du 1er juillet 1901, a pour objet d’unir les associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France situées dans sa circonscription.


Sa circonscription comprend … …


Sa durée est illimitée.


Son siège est à … …. Il pourra être transporté en tout autre lieu par décision du conseil consistorial approuvée par le Consistoire lors de la session qui suit.

Article 2.
Font partie de l’Union consistoriale les associations qui sont admises par le Consistoire. Chaque association doit remplir les conditions suivantes:

1°
s’engager à respecter la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France et à se soumettre aux décisions du Consistoire;

2°
avoir été préalablement admise dans l’Union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Une association peut être radiée pour non respect de ces conditions. La radiation est prononcée par le Consistoire en accord avec le synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


L’association qui fait l’objet de cette mesure doit avoir au préalable la possibilité de se faire entendre par le Consistoire.


Toute décision d’adhésion ou de radiation est prise à la majorité des deux tiers des délégués.


Toute association peut se retirer en tout temps de l’Union.


Assemblée générale
Article 3.
Le Consistoire est l’assemblée générale de l’Union. Il est composé des délégués élus par les conseils presbytéraux des associations membres de l’Union et des pasteurs occupant un poste d’une des associations membres.

Article 4.
Le Consistoire se réunit au moins une fois par an sur convocation écrite du conseil consistorial quinze jours avant la date prévue et selon l’ordre du jour qu’il propose. Le conseil doit également le convoquer à la demande de l’un des conseils presbytéraux.

Article 5.
Le Consistoire a charge de gouverner l’Union consistoriale. Il entend notamment un rapport d’activité au moins une fois par an, approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé, adopte le budget de l’exercice suivant. Il élit le conseil consistorial.


Comité directeur
Article 6.
Le conseil consistorial est le comité directeur de l’Union.


Il se compose de six membres élus par l’assemblée générale, deux pasteurs et quatre laïcs. Leur mandat est de trois ans.

Article 7.
Le conseil consistorial représente le Consistoire dans l’intervalle des sessions.


Il gère les affaires de l’Union et la représente au regard des tiers.


Il assure les relations avec les associations paroissiales membres de l’Union et avec l’Union régionale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de … … .


Il convoque le Consistoire, prépare ses travaux et en fixe l’ordre du jour.


Il rend compte de son administration devant le Consistoire.


Cette énumération est indicative et non limitative.

Article 8.
Le conseil consistorial gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. Il peut accepter les dons et legs, et dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il rend compte de cette gestion au Consistoire.


Une partie de cette gestion peut être confiée à des commissions spéciales ou à des associations cultuelles membres de l’Union.

Article 9.
Le conseil consistorial établit le budget de l’Union consistoriale et en gère les comptes. Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre.

Article 10.
Le président, ou tout autre membre du conseil délégué ou mandaté par le conseil, représente l’Union auprès des pouvoirs publics, ordonnance les dépenses, signe valablement les actes sous seing privé et remplit les formalités administratives édictées par les lois et règlements.


Il en est de même, mais après délégation spéciale du conseil, pour la signature des actes authentiques et pour l’action ou la représentation en justice, y compris pour exercer les voies de recours.


Modifications des statuts
Article 11.
Pour être valable, toute modification aux présents statuts doit être votée à la majorité des délégués au Consistoire et par les deux tiers au moins des délégués présents.


Le Consistoire ne peut délibérer valablement sur cet objet que si le projet de modification a été mis à l’ordre du jour et établi en accord avec le synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France. Les modifications aux statuts peuvent être mises à l’ordre du jour soit par une délibération du conseil consistorial prise à la majorité des deux tiers, soit par une décision du Consistoire, soit à la demande du synode général.


Dissolution
Article 12.
La dissolution volontaire de l’Union consistoriale ne pourra être prononcée, par le Consistoire, que par une majorité comportant aux moins les trois quarts des délégués au Consistoire.


Le Consistoire ne peut délibérer valablement sur la dissolution que si les conditions identiques à celles prévues à l’article 11 sont réunies, et si, en outre, les comités directeurs des associations adhérentes ont été directement informés de ce projet et invités à formuler leurs observations au moins un mois à l’avance.


Si la dissolution est prononcée, la dévolution des biens meubles et immeubles de l’Union consistoriale sera effectuée par le Consistoire conformément aux prescriptions légales. Cette dissolution peut être prononcée sous la condition suspensive de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à ladite dévolution des biens.


Le Consistoire désigne un ou plusieurs liquidateurs.


Règlement intérieur
Article 13.
Les conditions d’application des présents statuts sont déterminées dans la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Statuts-type

des Unions synodales régionales


Composition - Objet
Article 1.
L’Union synodale régionale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de … …, constituée en conformité des dispositions réglementaires, notamment les lois du 9 décembre 1905 et du 1er juillet 1901, a pour objet d’unir les associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France situées dans sa circonscription.


Sa circonscription comprend … … .


Sa durée est illimitée.


Son siège est à … … . Il pourra être transporté en tout autre lieu par décision du conseil synodal approuvée par le Synode régional lors de la session qui suit.

Article 2.
Font partie de l’Union synodale régionale les associations qui sont admises par le Synode régional. Chaque association doit remplir les conditions suivantes:

1°
s’engager à respecter la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France et à se soumettre aux décisions du Synode régional;

2°
avoir été préalablement admise dans l’Union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Une association peut être radiée pour non respect de ces conditions. La radiation est prononcée par le Synode régional en accord avec le synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


L’association qui fait l’objet de cette mesure doit avoir au préalable la possibilité de se faire entendre par le Synode régional.


Toute décision d’adhésion ou de radiation est prise à la majorité des deux tiers des délégués.


Toute association peut se retirer en tout temps de l’Union.


Assemblée générale
Article 3.
Le Synode régional est l’assemblée générale de l’Union. Il est composé des délégués élus par les conseils presbytéraux des associations membres de l’Union et des pasteurs occupant un poste dans l’Eglise régionale, siégeant avec voix délibérative, ainsi que des personnes siégeant avec voix consultative dans les conditions fixées par la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Article 4.
Le Synode régional se réunit au moins une fois par an sur convocation écrite du conseil synodal quinze jours avant la date prévue et selon l’ordre du jour qu’il propose. Le conseil doit également le convoquer à la demande de l’un des consistoires.

Article 5.
Le Synode régional a charge de gouverner l’Union synodale régionale. Il entend notamment un rapport sur l’année écoulée, approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé, adopte le budget de l’exercice suivant. Il élit le conseil synodal et l’inspecteur ecclésiastique.


Comité directeur
Article 6.
Le conseil synodal est le comité directeur de l’Union.


Il se compose au minimum de l’inspecteur ecclésiastique, de deux pasteurs et de six laïcs. Le nombre des laïcs est le double de celui des pasteurs. Les membres autres que l’inspecteur ecclésiastique sont élus pour six ans.

Article 7.
Le conseil synodal représente le Synode régional dans l’intervalle des sessions.


Il gère les affaires de l’Union et la représente au regard des tiers.


Il assure les relations avec les associations paroissiales membres de l’Union et avec les unions consistoriales situées dans sa circonscription.


Il convoque le Synode régional, prépare ses travaux et en fixe l’ordre du jour.


Il rend compte de son administration devant le Synode régional.


Cette énumération est indicative et non limitative.

Article 8.
Le conseil synodal gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. Il peut accepter les dons et legs, et dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il rend compte de cette gestion au Synode régional.


Une partie de cette gestion peut être confiée à des commissions spéciales ou à des associations cultuelles membres de l’Union.

Article 9.
Le Conseil synodal établit le budget de l’Union synodale et en gère les comptes. Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre. Ils sont présentés au Synode après rapport d’un commissaire aux comptes figurant sur la liste des Commissaires aux comptes inscrits dans le ressort d'une cour d'appel.

Article 10.
Le président, ou tout autre membre du conseil délégué ou mandaté par le conseil, représente l’Union auprès des pouvoirs publics, ordonnance les dépenses, signe valablement les actes sous seing privé et remplit les formalités administratives édictées par les lois et règlements.


Il en est de même, mais après délégation spéciale du conseil, pour la signature des actes authentiques et pour l’action ou la représentation en justice, y compris pour exercer les voies de recours.

Modifications des statuts
Article 11.
Pour être valable, toute modification aux présents statuts doit être votée à la majorité des délégués au Synode régional et par les deux tiers au moins des délégués présents.


Le Synode régional ne peut délibérer valablement sur cet objet que si le projet de modification a été mis à l’ordre du jour et établi en accord avec le synode général de l’Eglise évangélique luthérienne de France. Les modifications aux statuts peuvent être mises à l’ordre du jour soit par une délibération du conseil synodal prise à la majorité des deux tiers, soit par une décision du Synode régional, soit à la demande du synode général.


Dissolution
Article 12.
La dissolution volontaire de l’Union synodale régionale ne pourra être prononcée, par le Synode régional, que par une majorité comportant aux moins les trois quarts des délégués au synode ayant voix délibérative.


Le Synode régional ne peut délibérer valablement sur la dissolution que si les conditions identiques à celles prévues à l’article 11 sont réunies, et si, en outre, les comités directeurs des associations adhérentes ont été directement informés de ce projet et invités à formuler leurs observations au moins un mois à l’avance.


Si la dissolution est prononcée, la dévolution des biens meubles et immeubles de l’Union synodale régionale sera effectuée par le Synode régional conformément aux prescriptions légales. Cette dissolution peut être prononcée sous la condition suspensive de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à ladite dévolution des biens.


Le Synode régional désigne un ou plusieurs liquidateurs.


Règlement intérieur
Article 13.
Les conditions d’application des présents statuts sont déterminées dans la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Union synodale générale

des associations cultuelles de

l’Eglise évangélique luthérienne de France

Statuts adoptés le 9 juin 1996


Composition - Objet
Article 1.
L’Union synodale générale des associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France, constituée en conformité des dispositions réglementaires, notamment les lois du 9 décembre 1905 et du 1er juillet 1901, a pour objet d’unir les associations cultuelles de l’Eglise évangélique luthérienne de France.


Sa circonscription comprend la France à l'exception des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 


Sa durée est illimitée.


Son siège est à Paris. Il pourra être transporté en tout autre lieu par décision du conseil exécutif approuvée par le synode général lors de la session qui suit.

Article 2.
Font partie de l’Union synodale générale les associations qui sont admises par le synode général. Chaque association doit remplir les conditions suivantes:

1°
s’engager à respecter la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France et à se soumettre aux décisions des synodes et des consistoires;

2°
s’engager à ne pas déclarer, à la préfecture ou à la sous-préfecture, ses statuts ou toute modification de ses statuts avant l’approbation par le synode général de l’Union.


L’adhésion est prononcée sur proposition de l’Union synodale régionale sur le territoire de laquelle se trouve son siège.


Une association peut être radiée pour non respect de ces conditions. La radiation est prononcée par le synode général sur avis motivé du Synode régional.


L’association qui fait l’objet de cette mesure doit avoir au préalable la possibilité de se faire entendre par le synode général.


Toute décision d’adhésion ou de radiation est prise à la majorité des deux tiers des délégués.


Toute association peut se retirer en tout temps de l’Union.


Les associations membres de l’Union synodale générale se regroupent en unions synodales régionales et en unions consistoriales.


Assemblée générale
Article 3.
Le synode général est l’assemblée générale de l’Union. Il est composé des délégués élus par les synodes régionaux, siégeant avec voix délibérative, ainsi que des personnes siégeant avec voix consultative dans les conditions fixées par la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.

Article 4.
Le synode général se réunit au moins une fois par an sur convocation écrite du conseil exécutif quinze jours avant la date prévue et selon l’ordre du jour qu’il propose. Le conseil doit également le convoquer à la demande de l’un des synodes régionaux.

Article 5.
Le synode général a charge de gouverner l’Union synodale générale. Il entend notamment un rapport un rapport d’activité au moins une fois par an, approuve les actes de gestion financière et d’administration légale des biens ainsi que les comptes de l’exercice écoulé, vote le budget de l’exercice suivant. Il élit le conseil exécutif.


Comité directeur
Article 6.
Le conseil exécutif est le comité directeur de l’Union.


Il se compose des inspecteurs ecclésiastiques et des présidents des conseils synodaux, membres de droit, de quatre pasteurs et de huit laïcs, élus pour six ans.

Article 7.
Le conseil exécutif représente le synode général dans l’intervalle des sessions.


Il gère les affaires de l’Union et la représente au regard des tiers.


Il assure les relations avec les associations cultuelles membres de l’Union et avec les unions synodales régionales.


Il convoque le synode général, prépare ses travaux et en fixe l’ordre du jour.


Il rend compte de son administration devant le synode général.


Cette énumération est indicative et non limitative.

Article 8.
Le conseil exécutif gère les biens de l’Union avec les pouvoirs les plus étendus à cet effet. Il peut accepter les dons et legs, et dans le domaine immobilier, contracter tout emprunt hypothécaire, et plus généralement accomplir tout acte de location, d’aliénation ou d’acquisition. Il rend compte de cette gestion au synode général.


Une partie de cette gestion peut être confiée à des commissions spéciales ou à des associations cultuelles membres de l’Union.

Article 9.
Le Conseil exécutif établit le budget de l’Union générale et en gère les comptes. Les comptes de l’exercice sont arrêtés au 31 décembre. Ils sont présentés au Synode après rapport d’un commissaire aux comptes figurant sur la liste des Commissaires aux comptes inscrits dans le ressort d'une cour d'appel.

Article 10.
Le président, ou tout autre membre du conseil délégué ou mandaté par le conseil, représente l’Union auprès des pouvoirs publics, ordonnance les dépenses, signe valablement les actes sous seing privé et remplit les formalités administratives édictées par les lois et règlements.


Il en est de même, mais après délégation spéciale du conseil, pour la signature des actes authentiques et pour l’action ou la représentation en justice, y compris pour exercer les voies de recours..

Modifications des statuts
Article 11.
Pour être valable, toute modification aux présents statuts doit être votée à la majorité des délégués au synode général et par les deux tiers au moins des délégués présents.


Le synode général ne peut délibérer valablement sur cet objet que si le projet de modification a été mis à l’ordre du jour et soumis à l’examen préalable des synodes régionaux. Les modifications aux statuts peuvent être mises à l’ordre du jour soit par une délibération du conseil exécutif prise à la majorité des deux tiers, soit par une décision du synode général, soit sur la demande d’un Synode régional.


Dissolution
Article 12.
La dissolution volontaire de l’Union synodale générale ne pourra être prononcée, par le synode général, que par une majorité comportant aux moins les trois quarts des délégués au synode ayant voix délibérative.


Le synode général ne peut délibérer valablement sur la dissolution que si les conditions identiques à celles prévues à l’article 9 sont réunies, et si, en outre, les comités directeurs des associations adhérentes ont été directement informés de ce projet et invités à formuler leurs observations au moins un mois à l’avance.


Si la dissolution est prononcée, la dévolution des biens meubles et immeubles de l’Union synodale générale sera effectuée par le synode général conformément aux prescriptions légales. Cette dissolution peut être prononcée sous la condition suspensive de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à ladite dévolution des biens.


Le synode général désigne un ou plusieurs liquidateurs.


Règlement intérieur
Article 13.
Les conditions d’application des présents statuts sont déterminées dans la Constitution et les règlements de l’Eglise évangélique luthérienne de France.
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